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relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de la

Maison de Repos les Tilleuls (5 pages) Page 285

R76-2023-09-04-00045 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4197 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la

Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait

global de soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du

Centre Hospitalier de Mende (6 pages) Page 291

R76-2023-09-04-00046 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4198 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la

Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait

global de soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du

Centre Hospitalier de Florac (6 pages) Page 298

R76-2023-09-04-00047 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4199 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la

Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait

global de soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du

Centre Hospitalier de Marvejols (5 pages) Page 305
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R76-2023-09-04-00048 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4200 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la

Contractualisation , DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait

global de soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du SSR

Soins de Suite et Réadaptation Pneumologie Antrenas (5 pages) Page 311

R76-2023-09-04-00049 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4201 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la

Contractualisation , DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait

global de soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du

Centre de Post-Cure Sainte Marie (5 pages) Page 317

R76-2023-09-04-00050 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4202 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la

Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait

global de soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du 

MECSS Les Ecureuils (5 pages) Page 323

R76-2023-09-04-00051 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4203 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la

Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait

global de soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du CRF

Montrodat (5 pages) Page 329

R76-2023-09-04-00052 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4204 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la

Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait

global de soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du

Centre Post Cure le Boy  (5 pages) Page 335
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R76-2023-09-04-00053 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4205 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la

Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait

global de soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du SSR

Perle Cerdane (5 pages) Page 341

R76-2023-09-04-00054 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4206 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la

Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait

global de soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du CHS

Sainte Marie (5 pages) Page 347

R76-2023-09-04-00055 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4207 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la

Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait

global de soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du CH

Centre Hospitalier Bagnères-de-Bigorre (6 pages) Page 353

R76-2023-09-04-00056 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4208 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la

Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait

global de soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du CH

Lannemezan  (6 pages) Page 360

R76-2023-09-04-00057 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4209 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la

Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait

global de soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du CH

Montaigu  (5 pages) Page 367
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R76-2023-09-04-00058 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4210 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la

Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait

global de soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du CH

Tarbes-Lourdes (6 pages) Page 373

R76-2023-09-04-00059 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4211 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la

Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait

global de soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du GCS

Pôle Sanitaire Cerdan  (6 pages) Page 380

R76-2023-09-04-00060 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4212 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la

Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait

global de soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du

Centre hospitalier de Perpignan  (6 pages) Page 387

R76-2023-09-04-00061 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4213 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la

Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait

global de soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du

Centre hospitalier Spécialisé de THUIR  (5 pages) Page 394

ARS OCCITANIE /

R76-2023-12-29-00009 - Arrêté conjoint diminution capacité EHPAD Jean

Coulon Gourdon (3 pages) Page 400

R76-2023-12-29-00010 - Arrêté conjoint diminution capacité EHPAD Louis

Conte GRAMAT (2 pages) Page 404

R76-2023-12-18-00067 - Arrêté conjoint portant diminution capacité EAM

les Alizés à FOURQUES (4 pages) Page 407

R76-2023-12-29-00011 - Décision ARS Occitanie n°2023-6614-PUI portant

nouvelle autorisation de la pharmacie à usage intérieur du Groupement de

Coopération Sanitaire Institut Universitaire du Cancer Toulouse Oncopole

(GCS-IUCT-O) sis à Toulouse (31)  (6 pages) Page 412
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R76-2023-12-29-00012 - Décision ARS Occitanie n°2023-6624- PUI portant

nouvelle autorisation de la pharmacie à usage intérieur de l'établissement

Centre Hospitalier sis à Figeac (46) (5 pages) Page 419

ARS OCCITANIE / Direction de la Santé Publique

R76-2023-10-24-00020 - ARRÊTE n° 2023-5308
autorisant un médecin à

assurer 
l�approvisionnement, la détention, le contrôle, la gestion et la

dispensation des médicaments 
d�un centre de soins

d�accompagnement et de prévention en addictologie 
(CSAPA APSA 30

� « Blannaves » ALES)
 (3 pages) Page 425

R76-2023-10-24-00021 - ARRÊTE n° 2023-5309
autorisant un médecin à

assurer 
l�approvisionnement, la détention, le contrôle, la gestion et la

dispensation des médicaments 
d�un centre de soins

d�accompagnement et de prévention en addictologie 
(CSAPA APSA 30

� « Logos »)
 (3 pages) Page 429

ARS OCCITANIE / DPR

R76-2024-01-08-00004 - Pharmacie DREVET-NADAL - Arrêté d'abrogation

de l'autorisation à exercer une activité de commerce électronique de

médicaments et à créer un site internet de commerce électronique de

médicaments (2 pages) Page 433

R76-2024-01-08-00005 - Pharmacie ESPEUT-MONESTIE - Arrêté d'abrogation

de l'autorisation à exercer une activité de commerce électronique de

médicaments et à créer un site internet de commerce électronique de

médicaments (2 pages) Page 436

DDT31 / Economie agricole

R76-2023-06-27-00017 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à EARL DE LA PLAINE sous le numéro 3123349 (2 pages) Page 439

R76-2023-03-20-00020 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à EARL EN DANIS sous le numéro 3123141
 (2 pages) Page 442

R76-2023-04-03-00012 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à EARL EYCHENNE sous le numéro 3123152
 (2 pages) Page 445

R76-2023-05-11-00012 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à EARL ISTRIA sous le numéro 3123140 (2 pages) Page 448

R76-2023-03-28-00030 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à EARL MANFRINATO sous le numéro 3123151
 (2 pages) Page 451

R76-2023-05-30-00108 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à GAEC AB2C sous le numéro 3123106
 (2 pages) Page 454

R76-2023-06-16-00011 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à GAEC DE LAS PLANES sous le numéro 3123170
 (2 pages) Page 457

R76-2023-05-09-00009 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Madame AUDOUIN Maryse sous le numéro 3123169
 (2

pages) Page 460
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R76-2023-04-14-00046 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Madame BATAILLE Chantal sous le numéro 3123174 (2 pages) Page 463

R76-2023-04-18-00021 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Madame CATTET Fanny sous le numéro 3123216
 (2 pages) Page 466

R76-2023-06-05-00027 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Madame CHABRIER Nicole sous le numéro 3123185
 (2

pages) Page 469

R76-2023-04-25-00017 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Madame DEJEAN Evelyne sous le numéro 3123198
 (2 pages) Page 472

R76-2023-04-07-00238 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Madame KHANNAR Saliha sous le numéro 3123162
 (2

pages) Page 475

R76-2023-05-11-00011 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Madame MAMPRIN Isabelle sous le numéro 3123238 (2 pages) Page 478

R76-2023-04-03-00010 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Madame ROQUES Sophie sous le numéro 3123167 (2 pages) Page 481

R76-2023-06-16-00013 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Madame SENECLAUZE Julie sous le numéro 3123251
 (2

pages) Page 484

R76-2023-06-26-00007 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Madame SENSEBY Colette sous le numéro 3123247
 (2

pages) Page 487

R76-2023-03-20-00021 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Mme ROSELLO Roseline sous le numéro 3123104
 (2 pages) Page 490

R76-2023-06-02-00007 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Monsieur DOUMENG Jean-Christophe sous le numéro

3123252
 (2 pages) Page 493

R76-2023-04-18-00022 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Monsieur FRONTON Francis sous le numéro 3123220
 (2

pages) Page 496

R76-2023-06-01-00021 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Monsieur LAPASSE Pascal sous le numéro 3123172
 (2 pages) Page 499

R76-2023-04-05-00029 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Monsieur NOILHAN Hugo sous le numéro 3123168 (2 pages) Page 502

R76-2023-04-27-00025 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Monsieur PANTIGNY Thomas sous le numéro 3123180
 (2

pages) Page 505

R76-2023-03-31-00007 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Monsieur RIGAL Philippe sous le numéro 3123176
 (2 pages) Page 508

R76-2023-04-21-00011 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Monsieur SACCON Christophe sous le numéro 3123173
 (2

pages) Page 511
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R76-2023-05-22-00017 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Monsieur SAUTRE Alexis sous le numéro 3123231
 (2 pages) Page 514

R76-2023-06-16-00012 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Monsieur TAQUET Laurent sous le numéro 3123183
 (2 pages)Page 517

R76-2023-05-17-00009 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Monsieur VALETTE David sous le numéro 3123223
 (2 pages) Page 520

R76-2023-03-28-00029 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Mr ARMENGAUD Pierre sous le numéro 3123147
 (2 pages) Page 523

R76-2023-03-31-00008 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Mr BAQUE Jean-Michel sous le numéro 3123153
 (2 pages) Page 526

R76-2023-03-24-00022 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Mr BORDES Bernard sous le numéro 3123144
 (2 pages) Page 529

R76-2023-05-04-00020 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Mr CALVET François sous le numéro 3123096
 (2 pages) Page 532

R76-2023-03-22-00013 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Mr CALVET François sous le numéro 3123118
 (2 pages) Page 535

R76-2023-03-22-00012 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Mr CAMBIGUE Hugo sous le numéro 3123105
 (2 pages) Page 538

R76-2023-04-07-00239 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Mr DE SALES DE BANIERES Aymar sous le numéro 3123099


(2 pages) Page 541

R76-2023-04-03-00014 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Mr JANSOU David sous le numéro 3123138
 (2 pages) Page 544

R76-2023-04-03-00013 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Mr REY Guillaume sous le numéro 3123159
 (2 pages) Page 547

R76-2023-04-27-00026 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à SARL DSI AGRI sous le numéro 3123150
 (2 pages) Page 550

R76-2023-04-14-00047 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à SAS BEEZOU sous le numéro 3123218 (2 pages) Page 553

R76-2023-03-22-00011 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à SAS FERMAQUATIC sous le numéro 3123098
 (2 pages) Page 556

R76-2023-03-23-00008 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à SCEA AGRIFOUL sous le numéro 3123142
 (2 pages) Page 559

R76-2023-05-11-00010 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à SCEA AGRIHGS sous le numéro 3123190
 (2 pages) Page 562

R76-2023-04-03-00015 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à SCEA ANTONIAZZI sous le numéro 3123112
 (2 pages) Page 565

R76-2023-05-02-00027 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à SCEA ARNAUD sous le numéro 3123235 (2 pages) Page 568

R76-2023-03-23-00007 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à SCEA BEAURAYON sous le numéro 3123139 (2 pages) Page 571
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R76-2023-05-23-00161 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à SCEA CHASSEREAU sous le numéro 3123237 (2 pages) Page 574

R76-2023-04-05-00028 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à SCEA DE LA BORDASSE sous le numéro 3123186
 (2 pages) Page 577

R76-2023-04-03-00009 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à SCEA DE LA MOTHE sous le numéro 3123161
 (2 pages) Page 580

R76-2023-03-29-00017 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à SCEA DISSEGNA sous le numéro 3123146
 (2 pages) Page 583

R76-2023-06-26-00008 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à SCEA DU DOMAINE DE MOUCHET sous le numéro 3123124


(2 pages) Page 586

R76-2023-04-03-00011 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à SCEA DU POUTET sous le numéro 3123177 (2 pages) Page 589

R76-2023-04-06-00012 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à SCEA DU SOULE sous le numéro 3123114
 (2 pages) Page 592

R76-2023-03-28-00031 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à SCEA LES BROUGNOUS sous le numéro 3123131
 (2 pages) Page 595

R76-2023-04-06-00011 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à SCEA MELAC'S sous le numéro 3123127
 (2 pages) Page 598

R76-2023-04-17-00014 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à SCEA PUIS sous le numéro 3123214
 (2 pages) Page 601

R76-2023-05-22-00016 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à SCEA TOUSSANS sous le numéro 3123197
 (2 pages) Page 604

DDT32 /

R76-2023-08-21-00008 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation

d'exploiter à Mr VEIRY Antoine sous le numéro 032231934 (1 page) Page 607

DDT81 / Economie agricole

R76-2023-09-04-00024 - ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite à

l�attention ddu GAEC LOUBET BOUTEILLE, sous le n° 81232486 (1 page) Page 609

R76-2023-09-05-00020 - ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite à

l�attention de l'EARL MAGNE, sous le n° 81232450 (1 page) Page 611

R76-2023-09-14-00017 - ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite à

l�attention du GAEC FROM D'AQUI, sous le n° 81232476 (1 page) Page 613

SGAR Occitanie /

R76-2024-01-15-00001 - Arrêté portant composition du conseil

d'administration de l�Établissement public foncier d'Occitanie (6 pages) Page 615
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-01-00054

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4155 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement

des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des

forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023 du Centre Hospitalier Universitaire

Toulouse

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-09-01-00054 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4155 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement

des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Universitaire Toulouse

18



 
 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4155  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Universitaire 
Toulouse 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-09-01-00054 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4155 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement

des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Universitaire Toulouse

19



 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Universitaire Toulouse, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 310781406 
EG FINESS : 310000484 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Universitaire Toulouse est fixé pour l'année 2023, aux 
articles 2 à 9 : 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-
8-1 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2023, comme suit : 

pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvement d'organe : 795 885,00 €  

pour le forfait annuel relatif à l’activité de transplantation d’organes et de greffe de moelle 
osseuse : 4 793 974,00 €  

Article 3 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 6 400 987,00 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 211 657,00 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 283 712,48 € 

Article 4 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2023, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 34 455 150,00 €  

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 240 920 644,05 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 131 589 659,81 € 

- Aides à la contractualisation : 109 330 984,24 € 
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Article 6 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 320 008,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 236 526,00 € 

- Aides à la contractualisation : 83 482,00 € 

Article 7 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 24 350 192,04 € 

Article 8 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité 
sociale et versées sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 4 201 459,72 € 

Article 9 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 
mentionnées à l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 
du code de la sécurité sociale pour l’année 2023 est fixé comme suit : 

Dotation populationnelle PSY : 29 491 560,50 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 0,00 € 

Dotation nouvelles activités PSY : 1 042 854,00 € 

Dotation accompagnement à la transformation PSY : 1 099 600,00 € 

Dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2023 : 48 067,54 € 

Dotation File Active annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2023 : 5 046 396,00 € 
 

Article 10 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 228 443 735,65 € 
(hors crédits non reconductibles), soit 19 036 977,97 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 320 008,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 26 667,33 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de                   
34 455 150,00 €, soit 2 871 262,50 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 23 592 870,04 € (hors crédits non reconductibles), soit                   
1 966 072,50 € 
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Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 4 201 459,72 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 350 121,64 € 

Base de calcul pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvement d'organe  (CPO) égal à 
un douzième de 795 885,00 €, soit 66 323,75 € 

Base de calcul pour le forfait annuel relatif à l’activité de transplantation d’organes et de 
greffe de moelle osseuse égal à un douzième de 4 793 974,00 €, soit 399 497,83 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de 29 491 560,50 €, 
soit 2 457 630,04 € 

Base de calcul pour la dotation activités spécifiques PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 
0,00 € 

Base de calcul pour dotation nouvelles activités PSY égal à un douzième de 1 042 854,00 €, 
soit 86 904,50 € 

Base de calcul pour la dotation accompagnement à la transformation PSY égal à un 
douzième de 1 099 600,00 €, soit 91 633,33 € 

Base de calcul pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième de           
5 046 396,00 €, soit 420 533,00 € 

Base de calcul pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un douzième 
de 48 067,54 €, soit 4 005,63 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à un 
douzième de 283 712,48 €, soit 23 642,71 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 6 400 987,00 €, soit 533 415,58 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 211 657,00 €, soit 17 638,08 € 
 
Article 11 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Universitaire 
Toulouse et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 12 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 13 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne et le Représentant du Centre Hospitalier Universitaire 
Toulouse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-01-00055

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4156 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement

des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des

forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023 du SSR Déficients visuels et basse vision
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4156  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du SSR Déficients visuels et basse 
vision 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le SSR Déficients visuels et basse vision, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 310781562 
EG FINESS : 310014329 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du SSR Déficients visuels et basse vision est fixé pour l'année 2023, aux 
articles 2 à 4 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 11 261,00 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 17 419,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 17 419,00 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 1 647 308,69 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 17 419,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 1 451,58 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 1 636 980,69 € (hors crédits non reconductibles), soit 136 415,06 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 11 261,00 €, soit 938,42 € 
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Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le SSR Déficients visuels et basse vision 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-01-00056

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4157 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement

des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des

forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023 du Centre Paul Dottin
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4157  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Paul Dottin 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Paul Dottin, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310781562 
EG FINESS : 310781422 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Paul Dottin est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 4 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 54 763,00 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 591 241,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 530 872,00 € 

- Aides à la contractualisation : 60 369,00 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 10 112 399,99 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 591 241,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 49 270,08 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 10 065 204,99 € (hors crédits non reconductibles), soit 838 767,08 
€ 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 54 763,00 €, soit 4 563,58 € 
 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-09-01-00056 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4157 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement

des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Paul Dottin

36



Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Paul Dottin et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er septembre 2023 
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Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du
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financement
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4158  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de la Sectorisation Psychiatrique 
Guidance Infantile 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Sectorisation Psychiatrique Guidance Infantile, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 310782446 
EG FINESS : 310018676 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel de la Sectorisation Psychiatrique Guidance Infantile est fixé pour l'année 2023, 
aux articles 2 et 3 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 158 264,53 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 
mentionnées à l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 
du code de la sécurité sociale pour l’année 2023 est fixé comme suit : 

Dotation populationnelle PSY : 10 639 064,00 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 0,00 € 

Dotation nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation accompagnement à la transformation PSY : 541 375,00 € 

Dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2023 : 27 696,37 € 

Dotation File Active annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2023 : 2 098 093,00 € 
 

Article 4 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de 10 639 064,00 €, 
soit 886 588,67 € 

Base de calcul pour la dotation activités spécifiques PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 
0,00 € 

Base de calcul pour dotation nouvelles activités PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 
€ 

Base de calcul pour la dotation accompagnement à la transformation PSY égal à un 
douzième de 197 727,00 €, soit 16 477,25 € 

Base de calcul pour la dotation recherche PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 

Base de calcul pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième de            
2 098 093,00 €, soit 174 841,08 € 
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Base de calcul pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un douzième 
de 27 696,37 €, soit 2 308,03 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à un 
douzième de 158 264,53 €, soit 13 188,71 € 
 
Article 5 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre la Sectorisation Psychiatrique Guidance 
Infantile et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 6 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 7 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-01-00058

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4159 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement

des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des

forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023 du Centre Hospitalier Mûret
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4159  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Mûret 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Mûret, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310786256 
EG FINESS : 310013628 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Mûret est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 6 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 20 434,00 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 33 514,00 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 100 301,85 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 59 124,00 € 

- Aides à la contractualisation : 41 177,85 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 262,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 262,00 € 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 3 840 987,64 € 

Article 6 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité 
sociale et versées sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 2 269 930,14 € 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-09-01-00058 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4159 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement

des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Mûret

48



Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 74 117,85 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 6 176,49 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 262,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 21,83 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 3 725 073,64 € (hors crédits non reconductibles), soit 310 422,80 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 2 269 930,14 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 189 160,85 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 20 434,00 €, soit 1 702,83 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 33 514,00 €, soit 2 792,83 € 
 
Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Mûret et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 10 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne et le Représentant du Centre Hospitalier Mûret sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 1er septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-01-00059

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4160 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement

des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des

forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023 du Centre Hospitalier Ducing
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4160  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de l’Hôpital Joseph Ducuing 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et l’Hôpital Joseph Ducuing, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310788898 
EG FINESS : 310781067 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel de l’Hôpital Joseph Ducuing est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 6 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 223 633,00 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 8 804,00 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2023, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 1 269 470,00 €  

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 669 613,85 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 232 929,94 € 

- Aides à la contractualisation : 436 683,91 € 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 7 993,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 7 993,00 € 

Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 1 416 578,96 € 
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Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 252 676,40 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 21 056,37 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 7 993,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 666,08 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de                    
1 269 470,00 €, soit 105 789,17 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 1 404 620,96 € (hors crédits non reconductibles), soit 117 051,75 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 223 633,00 €, soit 18 636,08 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 8 804,00 €, soit 733,67 € 
 
Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’Hôpital Joseph Ducuing et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 10 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-01-00060

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4161 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement

des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des

forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023 du Centre de Post-Cure Route Nouvelle 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4161  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre de Post-Cure Route 
Nouvelle 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre de Post-Cure Route Nouvelle, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 310788906 
EG FINESS : 310781430 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre de Post-Cure Route Nouvelle est fixé pour l'année 2023, aux articles 
2 et 3 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 23 857,98 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 
mentionnées à l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 
du code de la sécurité sociale pour l’année 2023 est fixé comme suit : 

Dotation populationnelle PSY : 1 153 854,00 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 0,00 € 

Dotation nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation accompagnement à la transformation PSY : 9 289,00 € 

Dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2023 : 2 165,24 € 

Dotation File Active annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2023 : 474 607,00 € 
 

Article 4 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de 1 153 854,00 €, 
soit 96 154,50 € 

Base de calcul pour la dotation activités spécifiques PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 
0,00 € 

Base de calcul pour dotation nouvelles activités PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 
€ 

Base de calcul pour la dotation accompagnement à la transformation PSY égal à un 
douzième de 2 622,00 €, soit 218,50 € 

Base de calcul pour la dotation recherche PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
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Base de calcul pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième de        
474 607,00 €, soit 39 550,58 € 

Base de calcul pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un douzième 
de 2 165,24 €, soit 180,44 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à un 
douzième de 23 857,98 €, soit 1 988,17 € 
 
Article 5 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre de Post-Cure Route Nouvelle et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 6 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 7 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-01-00061

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4162 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée , des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 de la Pouponnière

Bousquairol
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4162  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de la Pouponnière Bousquairol 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Pouponnière Bousquairol, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310788997 
EG FINESS : 310792874 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel de la Pouponnière Bousquairol est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 4 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 22 228,00 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 40 581,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 28 502,00 € 

- Aides à la contractualisation : 12 079,00 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 1 561 259,29 € 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 40 581,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 3 381,75 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 1 547 466,29 € (hors crédits non reconductibles), soit 128 955,52 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 22 228,00 €, soit 1 852,33 € 
 
Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre la Pouponnière Bousquairol et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-04-00010

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4163 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée , des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 de Institut Claudius Regaud
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4163  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de l’Institut Claudius Regaud 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et l’Institut Claudius Regaud, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310789136 
EG FINESS : 310782347 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel de l’Institut Claudius Regaud est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 582 165,00 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 19 071 384,68 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 10 570 449,49 € 

- Aides à la contractualisation : 8 500 935,19 € 
 

Article 4 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 17 619 195,49 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 1 468 266,29 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 582 165,00 €, soit 48 513,75 € 
 
Article 5 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’Institut Claudius Regaud et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 7 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4164  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Auch 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-09-04-00011 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4164 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée , des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023 du Centre Hospitalier d' AUCH 

78



Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Auch, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 320780117 
EG FINESS : 320000086 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Auch est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 8 : 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-
8-1 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2023, comme suit : 

pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvement d'organe : 184 706,00 €  

pour le forfait annuel relatif aux activités isolées : 418 627,00 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 559 352,00 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 55 609,00 € 

Article 4 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2023, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 3 880 088,00 €  

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 4 697 405,54 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 2 399 162,55 € 

- Aides à la contractualisation : 2 298 242,99 € 

 

Article 6 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 2 284,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 2 284,00 € 

- Aides à la contractualisation : 0,00 € 
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Article 7 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 6 845 159,23 € 

Article 8 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité 
sociale et versées sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 2 954 203,34 € 
 

Article 9 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 3 354 549,14 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 279 545,76 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 2 284,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 190,33 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de                    
3 880 088,00 €, soit 323 340,67 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 6 799 682,23 € (hors crédits non reconductibles), soit 566 640,19 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 2 954 203,34 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 246 183,61 € 

Base de calcul pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvement d'organe  (CPO) égal à 
un douzième de 184 706,00 €, soit 15 392,17 € 

Base de calcul pour le forfait annuel relatif aux activités isolées (FAI) égal à un douzième de 
418 627,00 €, soit 34 885,58 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 559 352,00 €, soit 46 612,67 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 55 609,00 €, soit 4 634,08 € 
 
Article 10 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Auch et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 11 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 12 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gers et le Représentant du Centre Hospitalier Auch sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-04-00012

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4165 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée , des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations
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titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier de
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4165  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Spécialisé du 
Gers 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Spécialisé du Gers, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 320780125 
EG FINESS : 320000094 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Spécialisé du Gers est fixé pour l'année 2023, aux articles 
2 et 3 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 357 987,27 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 
mentionnées à l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 
du code de la sécurité sociale pour l’année 2023 est fixé comme suit : 

Dotation populationnelle PSY : 28 641 821,00 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 0,00 € 

Dotation nouvelles activités PSY : 201 501,00 € 

Dotation accompagnement à la transformation PSY : 864 979,00 € 

Dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2023 : 50 889,13 € 

Dotation File Active annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2023 : 4 281 435,00 € 
 

Article 4 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de 28 641 821,00 €, 
soit 2 386 818,42 € 

Base de calcul pour la dotation activités spécifiques PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 
0,00 € 

Base de calcul pour dotation nouvelles activités PSY égal à un douzième de 201 501,00 €, 
soit 16 791,75 € 

Base de calcul pour la dotation accompagnement à la transformation PSY égal à un 
douzième de 842 619,00 €, soit 70 218,25 € 

Base de calcul pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième de          
4 281 435,00 €, soit 356 786,25 € 
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Base de calcul pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un douzième 
de 50 889,13 €, soit 4 240,76 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à un 
douzième de 357 987,27 €, soit 29 832,27 € 
 
Article 5 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Spécialisé du Gers 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 6 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 7 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gers et le Représentant du Centre Hospitalier Spécialisé du Gers sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4166  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Condom 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Condom, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 320780133 
EG FINESS : 320000102 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Condom est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 7 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 40 686,00 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 20 931,00 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2023, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 2 500 512,00 €  

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 238 429,00 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 238 429,00 € 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 0,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 0,00 € 

Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 1 321 724,98 € 
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Article 7 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité 
sociale et versées sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 489 364,52 € 
 

Article 8 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 46 784,32 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 3 898,69 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 0,00 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de                    
2 500 512,00 €, soit 208 376,00 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 1 297 414,98 € (hors crédits non reconductibles), soit 108 117,92 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 1 489 364,52 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 124 113,71 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 40 686,00 €, soit 3 390,50 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 20 931,00 €, soit 1 744,25 € 
 
Article 9 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Condom et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 10 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 11 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gers et le Représentant du Centre Hospitalier Condom sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4167  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Gimont 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Gimont, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 320780158 
EG FINESS : 320000128 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Gimont est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 6 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 14 894,00 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 11 120,00 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 200 793,78 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 200 793,78 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 52,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 52,00 € 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 1 166 862,63 € 

Article 6 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité 
sociale et versées sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 241 277,26 € 
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Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 178 411,85 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 14 867,65 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 52,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 4,33 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 1 140 336,63 € (hors crédits non reconductibles), soit 95 028,05 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 1 241 277,26 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 103 439,77 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 14 894,00 €, soit 1 241,17 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 11 120,00 €, soit 926,67 € 
 
Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Gimont et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 10 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gers et le Représentant du Centre Hospitalier Gimont sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-04-00015

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4168 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée , des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier de

Lombez
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4168  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Lombez 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Lombez, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 320780174 
EG FINESS : 320000144 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Lombez est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 6 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 25 719,00 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 29 844,00 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 205 304,05 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 205 304,05 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à -13,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : -13,00 € 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 1 847 490,42 € 

Article 6 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité 
sociale et versées sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 136 928,19 € 
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Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 176 740,85 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 14 728,40 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 0 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 1 793 341,42 € (hors crédits non reconductibles), soit 149 445,12 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 1 136 928,19 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 94 744,02 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 25 719,00 €, soit 2 143,25 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 29 844,00 €, soit 2 487,00 € 
 
Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Lombez et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 10 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gers et le Représentant du Centre Hospitalier Lombez sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-04-00016

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4169 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée , des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier de

MAUVEZIN
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4169  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Mauvezin 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Mauvezin, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 320780182 
EG FINESS : 320000151 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Mauvezin est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 5 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 8 904,00 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 15 307,00 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 170 164,85 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 170 164,85 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 3 845,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 3 845,00 € 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 1 238 178,10 € 
 

Article 6 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 167 568,85 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 13 964,07 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 3 845,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 320,42 € 
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Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 1 208 991,10 € (hors crédits non reconductibles), soit 100 749,26 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 8 904,00 €, soit 742,00 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 15 307,00 €, soit 1 275,58 € 
 
Article 7 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Mauvezin et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 8 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 9 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gers et le Représentant du Centre Hospitalier Mauvezin sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-04-00017

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4170 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée , des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier de

MIRANDE
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4170  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier de Mirande 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier de Mirande, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 320780190 
EG FINESS : 320000169 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier de Mirande est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 4 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 17 982,00 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 0,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 0,00 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 1 718 037,34 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 0,00 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 1 687 168,34 € (hors crédits non reconductibles), soit 140 597,36 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 17 982,00 €, soit 1 498,50 € 
 
Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier de Mirande et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gers et le Représentant du Centre Hospitalier de Mirande sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-04-00018

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4171 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée , des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier de

NOGARO
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4171  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Nogaro 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Nogaro, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 320780208 
EG FINESS : 320000177 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Nogaro est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 6 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 11 930,00 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 16 159,00 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 187 013,85 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 187 013,85 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 0,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 0,00 € 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 1 663 355,19 € 

Article 6 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité 
sociale et versées sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 228 413,12 € 
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Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 176 574,85 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 14 714,57 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 0,00 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 1 642 571,19 € (hors crédits non reconductibles), soit 136 880,93 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 1 228 413,12 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 102 367,76 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 11 930,00 €, soit 994,17 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 16 159,00 €, soit 1 346,58 € 
 
Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Nogaro et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 10 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gers et le Représentant du Centre Hospitalier Nogaro sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-04-00019

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4172 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée , des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier de

VIC-FEZENSAC
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4172  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Vic-Fezensac 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-09-04-00019 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4172 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée , des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023 du Centre Hospitalier de VIC-FEZENSAC

132



Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Vic-Fezensac, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 320780216 
EG FINESS : 320000185 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Vic-Fezensac est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 
4 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 13 797,00 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 1 654,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 1 654,00 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 1 601 094,64 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 1 654,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 137,83 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 1 575 627,64 € (hors crédits non reconductibles), soit 131 302,30 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 13 797,00 €, soit 1 149,75 € 
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Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Vic-Fezensac et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gers et le Représentant du Centre Hospitalier Vic-Fezensac sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-04-00020

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4173 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée , des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier de

BEDARIEUX
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4173  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Bédarieux 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Bédarieux, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340009893 
EG FINESS : 340780444 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Bédarieux est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 6 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 10 334,00 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 24 194,00 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 424 375,46 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 424 375,46 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 646,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 646,00 € 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 2 377 719,47 € 

Article 6 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité 
sociale et versées sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 259 581,04 € 
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Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 363 989,85 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 30 332,49 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 646,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 53,83 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 2 344 495,47 € (hors crédits non reconductibles), soit 195 374,62 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 1 259 581,04 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 104 965,09 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 10 334,00 €, soit 861,17 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 24 194,00 €, soit 2 016,17 € 
 
Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Bédarieux et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 10 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault et le Représentant du Centre Hospitalier Bédarieux sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-04-00021

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4174 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée , des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier les

Hôpitaux

du Bassin de Thau
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4174  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier les Hôpitaux 
du Bassin de Thau 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier les Hôpitaux du Bassin de Thau, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 340011295 
EG FINESS : 340000223 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier les Hôpitaux du Bassin de Thau est fixé pour l'année 
2023, aux articles 2 à 8 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 518 835,00 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 16 287,00 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 86 166,34 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2023, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 6 585 969,00 €  

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 2 379 751,23 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 498 015,94 € 

- Aides à la contractualisation : 1 881 735,29 € 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 19 238,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 19 238,00 € 

Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 6 483 110,58 € 
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Article 7 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité 
sociale et versées sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 3 303 805,56 € 

Article 8 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 
mentionnées à l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 
du code de la sécurité sociale pour l’année 2023 est fixé comme suit : 

Dotation populationnelle PSY : 6 953 318,00 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 0,00 € 

Dotation nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation accompagnement à la transformation PSY : 108 423,00 € 

Dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2023 : 11 814,22 € 

Dotation File Active annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2023 : 1 321 995,00 € 
 

Article 9 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 1 159 739,67 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 96 644,97 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 19 238,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 1 603,17 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de                    
6 585 969,00 €, soit 548 830,75 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 6 295 049,58 € (hors crédits non reconductibles), soit 524 587,47 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 3 303 805,56 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 275 317,13 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de 6 953 318,00 €, 
soit 579 443,17 € 

Base de calcul pour la dotation accompagnement à la transformation PSY égal à un 
douzième de 108 423,00 €, soit 9 035,25 € 

Base de calcul pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième de           
1 321 995,00 €, soit 110 166,25 € 

Base de calcul pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un douzième 
de 11 814,22 €, soit 984,52 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à un 
douzième de 86 166,34 €, soit 7 180,53 € 
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Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 518 835,00 €, soit 43 236,25 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 16 287,00 €, soit 1 357,25 € 
 
Article 10 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier les Hôpitaux du 
Bassin de Thau et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 11 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 12 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault et le Représentant du Centre Hospitalier les Hôpitaux du Bassin 
de Thau sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-04-00022

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4175 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée , des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 du Centre Neurologique

Propara
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4175  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Neurologique Propara 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Neurologique Propara, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340013028 
EG FINESS : 340001064 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Neurologique Propara est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 4 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 103 425,00 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 307 094,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 212 559,00 € 

- Aides à la contractualisation : 94 535,00 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 8 451 422,15 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 307 094,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 25 591,17 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 8 305 558,15 € (hors crédits non reconductibles), soit 692 129,85 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 103 425,00 €, soit 8 618,75 € 
 
Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Neurologique Propara et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-09-04-00022 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4175 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée , des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023 du Centre Neurologique Propara

155



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-04-00023

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4176 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée , des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 du Centre l�Égrégore

UGECAM
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4176  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Médical de l'Egrégore 
UGECAM 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Médical de l'Egrégore UGECAM, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 340015171 
EG FINESS : 300012358 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Médical de l'Egrégore UGECAM est fixé pour l'année 2023, aux 
articles 2 à 5 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 66 945,00 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 57 704,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 13 748,00 € 

- Aides à la contractualisation : 43 956,00 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 5 651 564,00 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 57 704,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 4 808,67 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 5 456 433,00 € (hors crédits non reconductibles), soit 454 702,75 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 66 945,00 €, soit 5 578,75 € 
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Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Médical de l'Egrégore UGECAM 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-04-00025

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4177 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 de la MECS Castelnouvel
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4177  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de la MECS Castelnouvel 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la MECS Castelnouvel, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340015171 
EG FINESS : 310780481 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel de la MECS Castelnouvel est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 4 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 41 075,00 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 93 628,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 83 719,00 € 

- Aides à la contractualisation : 9 909,00 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 4 961 278,48 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 93 628,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 7 802,33 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 4 865 651,48 € (hors crédits non reconductibles), soit 405 470,96 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 41 075,00 €, soit 3 422,92 € 
 
Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le MECS Castelnouvel et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-04-00026

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4178 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 de la Clinique le Mas de

Rochet
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4178  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de la Clinique le Mas de Rochet 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Clinique le Mas de Rochet, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340015171 
EG FINESS : 340781608 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel de la Clinique le Mas de Rochet est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 5 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 41 633,00 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 36 357,00 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 35 683,00 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 35 683,00 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 51 737,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 51 737,00 € 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 6 143 369,92 € 
 

Article 6 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 123,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 10,25 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 51 737,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 4 311,42 € 
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Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 6 004 419,92 € (hors crédits non reconductibles), soit 500 368,33 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 41 633,00 €, soit 3 469,42 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 36 357,00 €, soit 3 029,75 € 
 
Article 7 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre la Clinique le Mas de Rochet et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 8 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 9 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-04-00027

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4179 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 de CSSR le Vallespir
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4179  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du CSSR le Vallespir 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CSSR le Vallespir, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340015171 
EG FINESS : 660780156 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du CSSR le Vallespir est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 4 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 85 476,00 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 57 176,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 14 208,00 € 

- Aides à la contractualisation : 42 968,00 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 6 202 230,07 € 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 57 176,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 4 764,67 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 6 076 435,07 € (hors crédits non reconductibles), soit 506 369,59 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 85 476,00 €, soit 7 123,00 € 
 
Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le CSSR le Vallespir et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-04-00028

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4180 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 de l'Institut SAINT PIERRE
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4180  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de l’Institut Saint Pierre 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et l’Institut Saint Pierre, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340022722 
EG FINESS : 340000025 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel de l’Institut Saint Pierre est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 5 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 12 873,00 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 198 555,00 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 48 621,21 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 33 333,00 € 

- Aides à la contractualisation : 15 288,21 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 522 418,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 243 640,00 € 

- Aides à la contractualisation : 278 778,00 € 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 15 252 669,09 € 
 

Article 6 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 33 333,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 2 777,75 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 342 418,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 28 534,83 € 
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Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 15 217 519,09 € (hors crédits non reconductibles), soit                   
1 268 126,59 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 12 873,00 €, soit 1 072,75 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 198 555,00 €, soit 16 546,25 € 
 
Article 7 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’Institut Saint Pierre et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 8 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 9 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-04-00029
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4181  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Béziers 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Béziers, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340780055 
EG FINESS : 340000033 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Béziers est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 5 : 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-
8-1 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2023, comme suit : 

pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvement d'organe : 242 071,00 €  

Article 3 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 942 244,00 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 39 724,00 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 256 872,44 € 

Article 4 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2023, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 8 528 343,00 €  

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 8 732 916,93 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 4 212 343,88 € 

- Aides à la contractualisation : 4 520 573,05 € 

Article 6 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 224 872,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 22 297,00 € 

- Aides à la contractualisation : 202 575,00 € 
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Article 7 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 3 661 957,96 € 

Article 8 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité 
sociale et versées sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 5 683 738,07 € 

Article 9 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 
mentionnées à l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 
du code de la sécurité sociale pour l’année 2023 est fixé comme suit : 

Dotation populationnelle PSY : 22 237 848,00 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 685 734,86 € 

Dotation nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation accompagnement à la transformation PSY : 943 710,00 € 

Dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2023 : 32 394,16 € 

Dotation File Active annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2023 : 4 751 604,00 € 
 

Article 10 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 5 752 341,24 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 479 361,77 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 224 872,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 18 739,33 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de                    
8 528 343,00 €, soit 710 695,25 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 3 540 632,96 € (hors crédits non reconductibles), soit 295 052,75 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 5 683 738,07 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 473 644,84 € 

Base de calcul pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvement d'organe  (CPO) égal à 
un douzième de 242 071,00 €, soit 20 172,58 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de 22 237 848,00 €, 
soit 1 853 154,00 € 

Base de calcul pour la dotation activités spécifiques PSY égal à un douzième de 685 734,86 
€, soit 57 144,57 € 
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Base de calcul pour la dotation accompagnement à la transformation PSY égal à un 
douzième de 943 710,00 €, soit 78 642,50 € 

Base de calcul pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième de            
4 751 604,00 €, soit 395 967,00 € 

Base de calcul pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un douzième 
de 32 394,16 €, soit 2 699,51 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à un 
douzième de 256 872,44 €, soit 21 406,04 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 942 244,00 €, soit 78 520,33 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 39 724,00 €, soit 3 310,33 € 
 
Article 11 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Béziers et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 12 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 13 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault et le Représentant du Centre Hospitalier Béziers sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-04-00030

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4182 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation , DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier ST

Pons de Thomières
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4182  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Saint-Pons-
de-Thomières 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Saint-Pons-de-Thomières, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 340780469 
EG FINESS : 340000181 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Saint-Pons-de-Thomières est fixé pour l'année 2023, aux 
articles 2 à 4 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 30 032,00 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 0,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 0,00 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 2 932 577,80 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 0,00 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 2 827 545,80 € (hors crédits non reconductibles), soit 235 628,82 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 30 032,00 €, soit 2 502,67 € 
 
Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Saint-Pons-de-
Thomières et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault et le Représentant du Centre Hospitalier Saint-Pons-de-
Thomières sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-04-00031

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4183 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation , DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier

Universitaire Montpellier 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4183  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Universitaire 
Montpellier 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-09-04-00031 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4183 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la Contractualisation , DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023 du Centre Hospitalier Universitaire Montpellier 

201



 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Universitaire Montpellier, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 340780477 
EG FINESS : 340785161 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Universitaire Montpellier est fixé pour l'année 2023, aux 
articles 2 à 9 : 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-
8-1 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2023, comme suit : 

pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvement d'organe : 792 168,00 €  

pour le forfait annuel relatif à l’activité de transplantation d’organes et de greffe de moelle 
osseuse : 4 313 260,00 €  

Article 3 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 4 408 705,00 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 83 824,00 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 738 950,89 € 

Article 4 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2023, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 26 662 754,00 €  

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 132 043 472,59 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 118 406 378,69 € 

- Aides à la contractualisation : 13 637 093,90 € 
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Article 6 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 44 426,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 35 747,00 € 

- Aides à la contractualisation : 8 679,00 € 

Article 7 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 12 660 199,42 € 

Article 8 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité 
sociale et versées sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 6 505 341,54 € 

Article 9 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 
mentionnées à l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 
du code de la sécurité sociale pour l’année 2023 est fixé comme suit : 

Dotation populationnelle PSY : 67 022 593,50 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 1 547 589,09 € 

Dotation nouvelles activités PSY : 655 854,00 € 

Dotation accompagnement à la transformation PSY : 1 937 624,00 € 

Dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2023 : 168 585,38 € 

Dotation File Active annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2023 : 11 799 889,00 € 
 

Article 10 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 122 463 213,23 € 
(hors crédits non reconductibles), soit 10 205 267,77 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 44 426,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 3 702,17 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de                  
26 662 754,00 €, soit 2 221 896,17 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 12 011 678,42 € (hors crédits non reconductibles), soit                   
1 000 973,20 € 
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Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 6 505 341,54 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 542 111,80 € 

Base de calcul pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvement d'organe  (CPO) égal à 
un douzième de 792 168,00 €, soit 66 014,00 € 

Base de calcul pour le forfait annuel relatif à l’activité de transplantation d’organes et de 
greffe de moelle osseuse égal à un douzième de 4 313 260,00 €, soit 359 438,33 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de 67 022 593,50 €, 
soit 5 585 216,13 € 

Base de calcul pour la dotation activités spécifiques PSY égal à un douzième de                    
1 547 589,09 €, soit 128 965,76 € 

Base de calcul pour dotation nouvelles activités PSY égal à un douzième de 655 854,00 €, 
soit 54 654,50 € 

Base de calcul pour la dotation accompagnement à la transformation PSY égal à un 
douzième de 1 937 624,00 €, soit 161 468,67 € 

Base de calcul pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième de          
11 799 889,00 €, soit 983 324,08 € 

Base de calcul pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un douzième 
de 168 585,38 €, soit 14 048,78 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à un 
douzième de 738 950,89 €, soit 61 579,24 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 4 408 705,00 €, soit 367 392,08 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 83 824,00 €, soit 6 985,33 € 
 
Article 11 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Universitaire 
Montpellier et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 12 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-09-04-00031 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4183 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la Contractualisation , DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023 du Centre Hospitalier Universitaire Montpellier 

205



Article 13 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault et le Représentant du Centre Hospitalier Universitaire 
Montpellier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-04-00032

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4184 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation , DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 du l'Institut cancérologie

de Montpellier 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4184  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de l’Institut de Cancérologie de 
Montpellier 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et l’Institut de Cancérologie de Montpellier, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340780493 
EG FINESS : 340000207 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel de l’Institut de Cancérologie de Montpellier est fixé pour l'année 2023, aux 
articles 2 à 3 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 763 490,00 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 10 633 106,97 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 9 723 641,21 € 

- Aides à la contractualisation : 909 465,76 € 
 

Article 4 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 9 729 541,21 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 810 795,10 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 763 490,00 €, soit 63 624,17 € 
 
Article 5 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’Institut de Cancérologie de Montpellier et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 7 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4185  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Lodève 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Lodève, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340780519 
EG FINESS : 340000215 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Lodève est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 6 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 9 014,00 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 11 484,00 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 380 580,63 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 167 096,75 € 

- Aides à la contractualisation : 213 483,88 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 0,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 0,00 € 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 1 337 104,98 € 

Article 6 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité 
sociale et versées sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 134 620,40 € 
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Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 351 746,60 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 29 312,22 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 0,00 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 1 311 009,98 € (hors crédits non reconductibles), soit 109 250,83 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 1 134 620,40 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 94 551,70 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 9 014,00 €, soit 751,17 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 11 484,00 €, soit 957,00 € 
 
Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Lodève et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-09-04-00033 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4185 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la Contractualisation , DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023 du centre hospitalier de Lodève

218



Article 10 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault et le Représentant du Centre Hospitalier Lodève sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-04-00034

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4186 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation , DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 du centre hospitalier de

Clermont-l'Hérault
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4186  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Clermont-
l'Hérault 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Clermont-l'Hérault, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340780543 
EG FINESS : 340000249 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Clermont-l'Hérault est fixé pour l'année 2023, aux articles 
2 à 5 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 17 025,00 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 16 572,00 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 449 551,14 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 449 551,14 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 0,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 0,00 € 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 1 339 513,74 € 
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Article 6 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 266 991,85 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 22 249,32 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 0,00 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 1 286 102,74 € (hors crédits non reconductibles), soit 107 175,23 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 17 025,00 €, soit 1 418,75 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 16 572,00 €, soit 1 381,00 € 
 
Article 7 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Clermont-l'Hérault et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 8 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 9 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault et le Représentant du Centre Hospitalier Clermont-l'Hérault sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-04-00035

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4187 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 du centre Orthopédique

Maguelone 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4187  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Orthopédique Maguelone 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-09-04-00035 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4187 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023 du centre Orthopédique Maguelone 

227



Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Orthopédique Maguelone, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340780881 
EG FINESS : 340000439 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Orthopédique Maguelone est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 
4 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 70 757,00 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 51 252,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 51 252,00 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 4 833 180,72 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 51 252,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 4 271,00 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 4 774 302,72 € (hors crédits non reconductibles), soit 397 858,56 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 70 757,00 €, soit 5 896,42 € 
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Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Orthopédique Maguelone et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-04-00036

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4188 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 du Clinique Beau Soleil
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4188  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de la Clinique Beau Soleil 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Clinique Beau Soleil, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340785856 
EG FINESS : 340780642 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel de la Clinique Beau Soleil est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 4 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 333 193,00 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2023, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 932 106,00 €  

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 1 459 524,83 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 1 120 466,00 € 

- Aides à la contractualisation : 339 058,83 € 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 1 131 553,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 94 296,08 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 932 106,00 
€, soit 77 675,50 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 333 193,00 €, soit 27 766,08 € 
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Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre la Clinique Beau Soleil et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-04-00037
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4189  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Paul Coste 
Floret Lamalou les Bains 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Paul Coste Floret Lamalou les Bains, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 340796358 
EG FINESS : 340780220 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Paul Coste Floret Lamalou les Bains est fixé pour l'année 
2023, aux articles 2 à 4 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 165 786,00 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 81 841,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 15 529,00 € 

- Aides à la contractualisation : 66 312,00 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 14 987 544,95 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 81 841,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 6 820,08 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 14 526 755,95 € (hors crédits non reconductibles), soit                    
1 210 563,00 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 165 786,00 €, soit 13 815,50 € 
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Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Paul Coste Floret 
Lamalou les Bains et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault et le Représentant du Centre Hospitalier Paul Coste Floret 
Lamalou les Bains sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et 
notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-04-00038

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4190 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 du Centre hospitalier de

Figeac
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4190  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Figeac 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-09-04-00038 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4190 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023 du Centre hospitalier de Figeac

245



Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Figeac, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 460780083 
EG FINESS : 460000045 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Figeac est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 6 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 188 840,00 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 30 745,00 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2023, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 2 590 891,00 €  

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 485 271,78 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 48 889,18 € 

- Aides à la contractualisation : 436 382,60 € 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 0,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 0,00 € 

Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 2 513 768,47 € 

 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-09-04-00038 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4190 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023 du Centre hospitalier de Figeac

248



Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 130 587,03 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 10 882,25 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 0,00 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de                    
2 590 891,00 €, soit 215 907,58 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 2 462 023,47 € (hors crédits non reconductibles), soit 205 168,62 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 188 840,00 €, soit 15 736,67 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 30 745,00 €, soit 2 562,08 € 
 
Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Figeac et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 10 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, la Directrice de la Délégation 
Départementale du Lot et le Représentant du Centre Hospitalier Figeac sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-04-00039

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4191 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 du Centre hospitalier de

Saint Céré
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4191  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Saint-Céré 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Saint-Céré, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 460780091 
EG FINESS : 460000052 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Saint-Céré est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 7 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 50 559,00 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 24 195,00 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2023, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 2 525 004,00 €  

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 535 181,63 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 535 181,63 € 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 0,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 0,00 € 

Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 2 250 016,68 € 
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Article 7 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité 
sociale et versées sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 731 390,68 € 
 

Article 8 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 254 859,13 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 21 238,26 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 0,00 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de                    
2 525 004,00 €, soit 210 417,00 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 2 218 421,68 € (hors crédits non reconductibles), soit 184 868,47 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 1 731 390,68 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 144 282,56 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 50 559,00 €, soit 4 213,25 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 24 195,00 €, soit 2 016,25 € 
 
Article 9 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Saint-Céré et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 10 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 11 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, la Directrice de la Délégation 
Départementale du Lot et le Représentant du Centre Hospitalier Saint-Céré sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-04-00040

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4192 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 du Centre la Roseraie 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4192  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Médical la Roseraie 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Médical la Roseraie, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 460780117 
EG FINESS : 460000060 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Médical la Roseraie est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 4 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 106 652,00 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 97 656,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 5 216,00 € 

- Aides à la contractualisation : 92 440,00 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 9 879 481,09 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 97 656,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 8 138,00 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 9 736 968,09 € (hors crédits non reconductibles), soit 811 414,01 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 106 652,00 €, soit 8 887,67 € 
 
Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Médical la Roseraie et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale du Lot sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et 
notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-04-00041

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4193 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 du Centre hospitalier de

Gourdon
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4193  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Gourdon 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Gourdon, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 460780208 
EG FINESS : 460000102 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Gourdon est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 6 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 64 462,00 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 30 834,00 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2023, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 2 509 633,00 €  

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 356 560,32 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 2 593,00 € 

- Aides à la contractualisation : 353 967,32 € 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 0,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 0,00 € 

Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 3 942 738,10 € 
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Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 54 091,02 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 4 507,59 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 0,00 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de                    
2 509 633,00 €, soit 209 136,08 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 3 898 406,10 € (hors crédits non reconductibles), soit 324 867,18 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 64 462,00 €, soit 5 371,83 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 30 834,00 €, soit 2 569,50 € 
 
Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Gourdon et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 10 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, la Directrice de la Délégation 
Départementale du Lot et le Représentant du Centre Hospitalier Gourdon sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-04-00042

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4194 portant
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Dotation Annuelle de Fonctionnement, du
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Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la
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titre de l'année 2023 du Centre hospitalier de

Cahors
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4194  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Cahors 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Cahors, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-09-04-00042 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4194 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023 du Centre hospitalier de Cahors

274



 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 460780216 
EG FINESS : 460000110 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Cahors est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 8 : 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-
8-1 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2023, comme suit : 

pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvement d'organe : 145 356,00 €  

pour le forfait annuel relatif aux activités isolées : 488 397,00 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 576 012,00 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 3 233,00 € 

Article 4 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2023, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 4 081 027,00 €  

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 5 830 095,28 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 2 382 206,82 € 

- Aides à la contractualisation : 3 447 888,46 € 

Article 6 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 2 464,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 2 464,00 € 
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Article 7 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 1 150 720,70 € 

Article 8 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité 
sociale et versées sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 2 476 705,86 € 
 

Article 9 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 4 049 125,33 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 337 427,11 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 2 464,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 205,33 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de                     
4 081 027,00 €, soit 340 085,58 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 1 140 093,70 € (hors crédits non reconductibles), soit 95 007,81 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 2 476 705,86 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 206 392,16 € 

Base de calcul pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvement d'organe  (CPO) égal à 
un douzième de 145 356,00 €, soit 12 113,00 € 

Base de calcul pour le forfait annuel relatif aux activités isolées (FAI) égal à un douzième de 
488 397,00 €, soit 40 699,75 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 576 012,00 €, soit 48 001,00 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 3 233,00 €, soit 269,42 € 
 
Article 10 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Cahors et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 11 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 12 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, la Directrice de la Délégation 
Départementale du Lot et le Représentant du Centre Hospitalier Cahors sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4195  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Spécialisé de 
Leyme 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-09-04-00043 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4195 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023 du Centre hospitalier Spécialisé Leyme

280



 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Spécialisé de Leyme, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 460785090 
EG FINESS : 460780554 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Spécialisé de Leyme est fixé pour l'année 2023, aux 
articles 2 à 5 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 26 264,00 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 448 999,33 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 40 465,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 22 298,00 € 

- Aides à la contractualisation : 18 167,00 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 1 996 057,92 € 

Article 5 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 
mentionnées à l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 
du code de la sécurité sociale pour l’année 2023 est fixé comme suit : 

Dotation populationnelle PSY : 35 560 517,00 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 0,00 € 

Dotation nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation accompagnement à la transformation PSY : 372 816,00 € 

Dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2023 : 102 647,27 € 

Dotation File Active annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2023 : 5 066 333,00 € 
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Article 6 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 40 465,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 3 372,08 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 1 964 174,92 € (hors crédits non reconductibles), soit 163 681,24 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de 35 560 517,00 €, 
soit 2 963 376,42 € 

Base de calcul pour la dotation accompagnement à la transformation PSY égal à un 
douzième de 372 816,00 €, soit 31 068,00 € 

Base de calcul pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième de           
5 066 333,00 €, soit 422 194,42 € 

Base de calcul pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un douzième 
de 102 647,27 €, soit 8 553,94 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à un 
douzième de 448 999,33 €, soit 37 416,61 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 26 264,00 €, soit 2 188,67 € 
 
Article 7 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Spécialisé de Leyme 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 8 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 9 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale du Lot sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et 
notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4196  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de la Maison de Repos les Tilleuls 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Maison de Repos les Tilleuls, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 480001635 
EG FINESS : 480780287 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel de la Maison de Repos les Tilleuls est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 
5 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 21 523,00 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 10 534,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 10 534,00 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 1 860 083,15 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 10 534,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 877,83 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 1 754 772,15 € (hors crédits non reconductibles), soit 146 231,01 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 21 523,00 €, soit 1 793,58 € 
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Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre la Maison de Repos les Tilleuls et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4197  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Mende 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Mende, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 480780097 
EG FINESS : 480000017 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Mende est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 5 : 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-
8-1 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2023, comme suit : 

pour le forfait annuel relatif aux activités isolées : 976 793,00 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 220 048,00 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 16 740,00 € 

Article 4 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2023, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 3 251 852,00 €  

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 3 761 447,84 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 2 080 398,21 € 

- Aides à la contractualisation : 1 681 049,63 € 

Article 6 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 28 038,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 22 298,00 € 

- Aides à la contractualisation : 5 740,00 € 
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Article 7 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 2 302 889,66 € 

Article 8 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité 
sociale et versées sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 199 301,92 € 
 

Article 9 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 3 035 979,08 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 252 998,26 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 28 038,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 2 336,50 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 3 251 
852,00 €, soit 270 987,67 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 2 263 294,66 € (hors crédits non reconductibles), soit 188 607,89 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 1 199 301,92 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 99 941,83 € 

Base de calcul pour le forfait annuel relatif aux activités isolées (FAI) égal à un douzième de 
976 793,00 €, soit 81 399,42 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 220 048,00 €, soit 18 337,33 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 16 740,00 €, soit 1 395,00 € 
 
Article 10 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Mende et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 11 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 12 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Lozère et le Représentant du Centre Hospitalier Mende sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-04-00046

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4198 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier de

Florac
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4198  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Florac 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Florac, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 480780139 
EG FINESS : 480000041 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Florac est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 6 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 8 886,00 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 5 219,00 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 179 083,85 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 179 083,85 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 0,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 0,00 € 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 703 474,26 € 

Article 6 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité 
sociale et versées sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 813 975,46 € 
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Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 173 739,85 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 14 478,32 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 0,00 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 686 663,26 € (hors crédits non reconductibles), soit 57 221,94 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 813 975,46 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 67 831,29 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 8 886,00 €, soit 740,50 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 5 219,00 €, soit 434,92 € 
 
Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Florac et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 10 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Lozère et le Représentant du Centre Hospitalier Florac sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-04-00047

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4199 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier de

Marvejols
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4199  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Marvejols 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Marvejols, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 480780154 
EG FINESS : 480000066 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Marvejols est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 5 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 12 311,00 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 13 864,00 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 403 482,30 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 8 385,00 € 

- Aides à la contractualisation : 395 097,30 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 11 978,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 11 978,00 € 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 1 559 728,95 € 
 

Article 6 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 395 150,85 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 32 929,24 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 11 978,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 998,17 € 
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Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 1 527 514,95 € (hors crédits non reconductibles), soit 127 292,91 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 12 311,00 €, soit 1 025,92 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 13 864,00 €, soit 1 155,33 € 
 
Article 7 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Marvejols et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 8 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 9 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Lozère et le Représentant du Centre Hospitalier Marvejols sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-04-00048

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4200 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation , DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 du SSR Soins de Suite et

Réadaptation Pneumologie Antrenas
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4200  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du SSR Pneumologie Antrenas 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-09-04-00048 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4200 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la Contractualisation , DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023 du SSR Soins de Suite et Réadaptation Pneumologie Antrenas

313



Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le SSR Pneumologie Antrenas, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 480782101 
EG FINESS : 480000793 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du SSR Pneumologie Antrenas est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 4 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 20 398,00 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 23 157,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 6 704,00 € 

- Aides à la contractualisation : 16 453,00 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 1 831 654,85 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 23 157,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 1 929,75 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 1 798 209,85 € (hors crédits non reconductibles), soit 149 850,82 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 20 398,00 €, soit 1 699,83 € 
 
Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le SSR Pneumologie Antrenas et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-04-00049

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4201 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation , DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 du Centre de Post-Cure

Sainte Marie
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4201  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre de Post-Cure Sainte 
Marie 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre de Post-Cure Sainte Marie, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 480782101 
EG FINESS : 480000835 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre de Post-Cure Sainte Marie est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 
à 4 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 18 077,00 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 5 065,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 5 065,00 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 2 012 606,47 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 5 065,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 422,08 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 2 007 469,47 € (hors crédits non reconductibles), soit 167 289,12 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 18 077,00 €, soit 1 506,42 € 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-09-04-00049 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4201 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la Contractualisation , DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023 du Centre de Post-Cure Sainte Marie

321



Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre de Post-Cure Sainte Marie et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-04-00050

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4202 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 du  MECSS Les Ecureuils
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4202  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de la MECSS Les Ecureuils 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la MECSS Les Ecureuils, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 480782101 
EG FINESS : 480780543 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel de la MECSS Les Ecureuils est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 4 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 32 493,00 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 110 759,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 96 592,00 € 

- Aides à la contractualisation : 14 167,00 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 3 084 428,77 € 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 110 759,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 9 229,92 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 3 076 180,77 € (hors crédits non reconductibles), soit 256 348,40 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 32 493,00 €, soit 2 707,75 € 
 
Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre la MECSS Les Ecureuils et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-09-04-00050 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4202 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023 du  MECSS Les Ecureuils

328



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-04-00051

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4203 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 du CRF Montrodat

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-09-04-00051 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4203 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023 du CRF Montrodat

329



 
 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4203  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du CRF Montrodat 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CRF Montrodat, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 480782101 
EG FINESS : 480783034 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du CRF Montrodat est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 4 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 51 720,00 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 41 502,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 4 003,00 € 

- Aides à la contractualisation : 37 499,00 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 3 990 699,09 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 41 502,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 3 458,50 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 3 908 961,09 € (hors crédits non reconductibles), soit 325 746,76 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 51 720,00 €, soit 4 310,00 € 
 
Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le CRF Montrodat et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-04-00052

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4204 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 du Centre Post Cure le Boy 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4204  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Post-Cure Alcoolique le 
Boy 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Post-Cure Alcoolique le Boy, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 480782168 
EG FINESS : 480780212 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Post-Cure Alcoolique le Boy est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 
à 4 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 23 218,00 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 9 695,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 9 695,00 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 1 897 231,59 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 9 695,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 807,92 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 1 881 822,59 € (hors crédits non reconductibles), soit 156 818,55 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 23 218,00 €, soit 1 934,83 € 
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Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Post-Cure Alcoolique le Boy et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-09-04-00052 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4204 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023 du Centre Post Cure le Boy 

340



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-04-00053

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4205 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 du SSR Perle Cerdane
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4205  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du SSR Pédiatrique la Perle 
Cerdane 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le SSR Pédiatrique la Perle Cerdane, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 590799730 
EG FINESS : 660780321 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du SSR Pédiatrique la Perle Cerdane est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 
à 4 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 57 960,00 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 663 107,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 289 296,00 € 

- Aides à la contractualisation : 373 811,00 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 10 668 826,55 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 320 296,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 26 691,33 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 10 642 341,55 € (hors crédits non reconductibles), soit 886 861,80 
€ 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 57 960,00 €, soit 4 830,00 € 
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Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le SSR Pédiatrique la Perle Cerdane et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-04-00054

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4206 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 du CHS Sainte Marie
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4206  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Spécialisé 
Sainte Marie 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Spécialisé Sainte Marie, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 630786754 
EG FINESS : 120780283 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Spécialisé Sainte Marie est fixé pour l'année 2023, aux 
articles 2 et 3 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 578 311,45 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 
mentionnées à l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 
du code de la sécurité sociale pour l’année 2023 est fixé comme suit : 

Dotation populationnelle PSY : 39 722 766,00 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 276 518,80 € 

Dotation nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation accompagnement à la transformation PSY : 208 939,00 € 

Dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2023 : 69 832,47 € 

Dotation File Active annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2023 : 6 965 838,00 € 
 

Article 4 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de 39 722 766,00 €, 
soit 3 310 230,50 € 

Base de calcul pour la dotation activités spécifiques PSY égal à un douzième de 276 518,80 
€, soit 23 043,23 € 

Base de calcul pour la dotation accompagnement à la transformation PSY égal à un 
douzième de 194 900,00 €, soit 16 241,67 € 

Base de calcul pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième de          
6 965 838,00 €, soit 580 486,50 € 

Base de calcul pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un douzième 
de 69 832,47 €, soit 5 819,37 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à un 
douzième de 578 311,45 €, soit 48 192,62 € 
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Article 5 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Spécialisé Sainte 
Marie et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 6 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 7 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aveyron e sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-04-00055

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4207 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 du CH Centre Hospitalier

Bagnères-de-Bigorre
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4207  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Bagnères-de-
Bigorre 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Bagnères-de-Bigorre, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 650780166 
EG FINESS : 650000052 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Bagnères-de-Bigorre est fixé pour l'année 2023, aux 
articles 2 à 7 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 27 534,00 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 153 487,00 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2023, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 390 820,00 €  

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 392 902,66 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 42 118,00 € 

- Aides à la contractualisation : 350 784,66 € 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 377 753,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 376 671,00 € 

- Aides à la contractualisation : 1 082,00 € 

Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 20 133 123,56 € 
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Article 7 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité 
sociale et versées sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 504 960,94 € 

Article 8 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 113 770,90 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 9 480,91 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 377 753,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 31 479,42 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 390 820,00 
€, soit 32 568,33 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 19 763 836,56 € (hors crédits non reconductibles), soit                    
1 646 986,38 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 1 504 960,94 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 125 413,41 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 27 534,00 €, soit 2 294,50 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 153 487,00 €, soit 12 790,58 € 
 
Article 9 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Bagnères-de-Bigorre 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 10 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 11 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, la Directrice de la Délégation 
Départementale des Hautes-Pyrénées et le Représentant du Centre Hospitalier Bagnères-
de-Bigorre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-04-00056

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4208 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 du CH Lannemezan 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4208  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier de 
Lannemézan 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier de Lannemézan, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 650780174 
EG FINESS : 650000060 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier de Lannemézan est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 
à 8 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 184 400,00 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 18 420,00 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 634 008,90 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2023, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 2 624 780,00 €  

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 1 139 242,55 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 742 430,06 € 

- Aides à la contractualisation : 396 812,49 € 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 0,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 0,00 € 
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Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 1 593 473,94 € 

Article 7 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité 
sociale et versées sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 623 970,16 € 

Article 8 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 
mentionnées à l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 
du code de la sécurité sociale pour l’année 2023 est fixé comme suit : 

Dotation populationnelle PSY : 40 848 882,00 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 0,00 € 

Dotation nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation accompagnement à la transformation PSY : 664 855,00 € 

Dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2023 : 43 664,13 € 

Dotation File Active annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2023 : 8 216 689,00 € 
 

Article 9 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 892 523,74 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 74 376,98 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 0,00 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 2 624 
780,00 €, soit 218 731,67 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 1 531 216,94 € (hors crédits non reconductibles), soit 127 601,41 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 1 623 970,16 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 135 330,85 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de 40 848 882,00 €, 
soit 3 404 073,50 € 

Base de calcul pour la dotation activités spécifiques PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 
0,00 € 

Base de calcul pour dotation nouvelles activités PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 
€ 
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Base de calcul pour la dotation accompagnement à la transformation PSY égal à un 
douzième de 664 855,00 €, soit 55 404,58 € 

Base de calcul pour la dotation recherche PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 

Base de calcul pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième de           
8 216 689,00 €, soit 684 724,08 € 

Base de calcul pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un douzième 
de 43 664,13 €, soit 3 638,68 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à un 
douzième de 634 008,90 €, soit 52 834,08 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 184 400,00 €, soit 15 366,67 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 18 420,00 €, soit 1 535,00 € 
 
Article 10 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier de Lannemézan et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 11 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 12 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, la Directrice de la Délégation 
Départementale des Hautes-Pyrénées et le Représentant du Centre Hospitalier de 
Lannemézan sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-04-00057

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4209 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 du CH Montaigu 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4209  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de l’Hôpital le Montaigu 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et l’Hôpital le Montaigu, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 650780190 
EG FINESS : 650000078 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel de l’Hôpital le Montaigu est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 4 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 50 619,00 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 5 066,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 4 046,00 € 

- Aides à la contractualisation : 1 020,00 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 6 297 470,27 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 5 066,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 422,17 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 6 133 120,27 € (hors crédits non reconductibles), soit 511 093,36 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 50 619,00 €, soit 4 218,25 € 
 
Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’Hôpital le Montaigu et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, la Directrice de la Délégation 
Départementale des Hautes-Pyrénées et le Représentant de l’Hôpital le Montaigu sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4210  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier de Tarbes-
Lourdes 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier de Tarbes-Lourdes, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 650783160 
EG FINESS : 650000417 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier de Tarbes-Lourdes est fixé pour l'année 2023, aux 
articles 2 à 8 : 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-
8-1 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2023, comme suit : 

pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvement d'organe : 210 208,00 €  

Article 3 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 879 528,00 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 111 982,00 € 

Article 4 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2023, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 12 703 794,00 €  

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 8 178 080,60 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 3 984 506,86 € 

- Aides à la contractualisation : 4 193 573,74 € 

Article 6 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 87 363,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 26 663,00 € 

- Aides à la contractualisation : 60 700,00 € 
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Article 7 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 10 679 649,74 € 

Article 8 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité 
sociale et versées sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 6 934 787,09 € 
 

Article 9 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 5 275 009,67 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 439 584,14 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 87 363,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 7 280,25 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 12 703 
794,00 €, soit 1 058 649,50 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 10 307 865,74 € (hors crédits non reconductibles), soit 858 988,81 
€ 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 6 934 787,09 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 577 898,92 € 

Base de calcul pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvement d'organe  (CPO) égal à 
un douzième de 210 208,00 €, soit 17 517,33 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 879 528,00 €, soit 73 294,00 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 111 982,00 €, soit 9 331,83 € 
 
Article 10 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier de Tarbes-Lourdes 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 11 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 12 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, la Directrice de la Délégation 
Départementale des Hautes-Pyrénées et le Représentant du Centre Hospitalier de Tarbes-
Lourdes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-04-00059

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4211 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 du GCS Pôle Sanitaire

Cerdan 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4211  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du GCS Pôle Sanitaire Cerdan 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le GCS Pôle Sanitaire Cerdan, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 660010059 
EG FINESS : 660009689 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du GCS Pôle Sanitaire Cerdan est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 7 : 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-
8-1 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2023, comme suit : 

pour le forfait annuel relatif aux activités isolées : 310 256,00 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 6 253,00 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 34 447,00 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 177 105,56 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 177 105,56 € 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 69 848,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 1 274,00 € 

- Aides à la contractualisation : 68 574,00 € 

Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 7 142 174,00 € 
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Article 7 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité 
sociale et versées sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 503 372,00 € 

Article 8 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 159 686,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 13 307,17 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 69 848,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 5 820,67 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 7 089 607,00 € (hors crédits non reconductibles), soit 590 800,58 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 475 885,00 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 39 657,08 € 

Base de calcul pour le forfait annuel relatif aux activités isolées (FAI) égal à un douzième de 
310 256,00 €, soit 25 854,67 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 6 253,00 €, soit 521,08 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 34 447,00 €, soit 2 870,58 € 
 
Article 9 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le GCS Pôle Sanitaire Cerdan et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 10 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 11 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-04-00060

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4212 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 du Centre hospitalier de

Perpignan 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4212  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Perpignan 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Perpignan, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 660780180 
EG FINESS : 660000084 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Perpignan est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 8 : 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-
8-1 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2023, comme suit : 

pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvement d'organe : 495 178,00 €  

Article 3 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 1 853 548,00 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 39 165,00 € 

Article 4 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2023, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 16 149 121,00 €  

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 13 743 456,65 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 7 793 371,73 € 

- Aides à la contractualisation : 5 950 084,92 € 

Article 6 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 21 744,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 334,00 € 

- Aides à la contractualisation : 21 410,00 € 
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Article 7 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 4 051 783,63 € 

Article 8 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité 
sociale et versées sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 7 504 919,68 € 
 

Article 9 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 9 990 927,37 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 832 577,28 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 21 744,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 1 812,00 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de                  
16 149 121,00 €, soit 1 345 760,08 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 4 012 498,63 € (hors crédits non reconductibles), soit 334 374,89 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 7 504 919,68 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 625 409,97 € 

Base de calcul pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvement d'organe  (CPO) égal à 
un douzième de 495 178,00 €, soit 41 264,83 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 1 853 548,00 €, soit 154 462,33 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 39 165,00 €, soit 3 263,75 € 
 
Article 10 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Perpignan et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 11 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 12 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales et le Représentant du Centre Hospitalier Perpignan 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4213  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Spécialisé de 
Thuir 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Spécialisé de Thuir, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-09-04-00061 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 4213 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023 du Centre hospitalier Spécialisé de THUIR 

397



 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 660780198 
EG FINESS : 660000092 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Spécialisé de Thuir est fixé pour l'année 2023, aux 
articles 2 à 3 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 793 378,48 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 
mentionnées à l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 
du code de la sécurité sociale pour l’année 2023 est fixé comme suit : 

Dotation populationnelle PSY : 52 720 476,00 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 896 409,00 € 

Dotation nouvelles activités PSY : 678 400,00 € 

Dotation accompagnement à la transformation PSY : 2 766 368,00 € 

Dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2023 : 135 433,50 € 

Dotation File Active annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2023 : 9 014 418,00 € 
 

Article 4 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de 52 720 476,00 €, 
soit 4 393 373,00 € 

Base de calcul pour la dotation activités spécifiques PSY égal à un douzième de 896 409,00 
€, soit 74 700,75 € 

Base de calcul pour dotation nouvelles activités PSY égal à un douzième de 678 400,00 €, 
soit 56 533,33 € 

Base de calcul pour la dotation accompagnement à la transformation PSY égal à un 
douzième de 2 713 085,00 €, soit 226 090,42 € 

Base de calcul pour la dotation recherche PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 

Base de calcul pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième de           
9 014 418,00 €, soit 751 201,50 € 
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Base de calcul pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un douzième 
de 135 433,50 €, soit 11 286,13 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à un 
douzième de 793 378,48 €, soit 66 114,87 € 
 
Article 5 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Spécialisé de Thuir 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 6 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 7 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales et le Représentant du Centre Hospitalier Spécialisé 
de Thuir sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 septembre 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-12-29-00009

Arrêté conjoint diminution capacité EHPAD Jean

Coulon Gourdon
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ARS OCCITANIE

R76-2023-12-29-00010

Arrêté conjoint diminution capacité EHPAD

Louis Conte GRAMAT
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ARS OCCITANIE

R76-2023-12-18-00067

Arrêté conjoint portant diminution capacité

EAM les Alizés à FOURQUES
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_NO�X_MO_MOSUO�UHIJO{NzSL�NMO�NLO_XLPMHIOpULKMOSTXztMIO_TNHMOHXNPMSSMOUNIXKLQUILXHO
[�%���!�'+�\Z \'�BZ"$y$��\$Z&�"'E�%�%B'&\E�y$F ��&\�"�&E����[�%E'&\'�"%�$E$Z&�"'j���
pULKMOSTXztMIO_TNHMO_JVSUKUILXHOYKJUSUzSMOUNÔXLHQO_MN�ÔXLQOUPUHIOQUÔLQMOMHO�NPKMbO
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#!A('B��!BC�%E&�PC!�� (�B��%B(A('B�#!���'�(��E( C'�AC#� %B&��G%A%CBG&��P%(,�F%E�'B�H�P��B%/!(��
\S]kVYcYV[̀]X_[\��®D!B!�(̄�'C!F(  (�!'%B&��A"! �BC%�(�#!��-�#(�K%J(���b�

?@� (�P�CR(B�B��'EA%E�('��*�)�P��� (��-�#(�K%J(���P!%E� ���C'F('B%C'�#(�EC!E�B��%B�'�(�#(� ��
¦Z¦]Z]VYTX[̀W_[j̀Yk]jWXV_[]XVYk]XkZŴ°[_VZY\W_[WXVZW[\W_[de[̀W[±Y²W]k[WV[̀S̈ ẐY\\]k�E%J'&(�
\W[ª³[TkVTUZW[́µ́ªl[VZ]X_jY_W[¦]Z[\S̈¶·[̈ ĉWZ²XW�:GC'(�M P(E,�(B�D%J!��'B��!�#CEE%(��#(�
#(A�'#(�#(�'C!F(  (��!BC�%E�B%C'�#(� ���I9�̀̂ [de[̀S̈ ẐY\\]k�#&PCE&�('��*�1�b��

?@� (E���B%� (E�1�(B�3�̀W[\S���̧B&�'¹�*�1�)3�*����('�#�B(�#!��¤�R!%'��*�1�̀W[\S̈¶·[̈ ĉWZ²XW�
:GC'(�M P(E,�¦TZV]XV[ZWXT̂cW\\WjWXV[̀W[\S]̂VTZY_]VYTX�#(� ���G��A��%(�H�IE�J(�9'B&�%(!��#!�
�('B�(�-CEP%B� %(��eWXZY[§TX̀TZ[̀S̈ ẐY\\]k[©d]XV]\¬l[\S�!BC�%E�'B�PC!��3��'E�H��CAPB(��#!��¤�R!%'�
�*�1�H��&� %E(�� ��P�&P���B%C'�(B� ���(�C'EB%B!B%C'�#(�A&#%��A('BE��'B%��'�&�(!a�%'R(�B�" (E�PC!��
EC'�P�CP�(��CAPB(�(B��!EE%�PC!�� (��CAPB(�#(� ���I9�#!��-�#(�K%J(���b�

º�»�¼½¾��»¿�/!(�#(P!%E� ��D%'�#(E�B��F�!a�('�E(PB(A"�(��*�),� ��'C!F(  (�('B�&(�#!�E%B(�
P�%'�%P� ,�#&EC�A�%E�#&'CAA&�$��B%'�$� FÀ,�#!��('B�(�-CEP%B� %(��#(�K%J(���(EB��A&'�J&(��!�
'¹)�7EP �'�#(�$��B%'�$� FÀ,��(BB(�'C!F(  (��#�(EE(�PCEB� (�E(�E!"EB%B!(�H� ��P�&�&#('B(,�11��!(�
#(E�$�/!%E��#E,�'C'�E(! (A('B�PC!�� (�E%QJ(�#(� S&B�" %EE(A('B�A�%E��!EE%�PC!�� ���G��A��%(�H�
IE�J(�9'B&�%(!��/!%�À�(EB�%AP �'B&(�Á[\S]̀ZW__W[][V[]kV̂]\Y_W[̀]X_[\][U]_W[±ÂgÃ··l[E�'E�
�G�'J(A('B�#(�'!A&�CE,�(B��(EB(�!'����QE� CJ%EB%/!(�PC!�� ��EB�!�B!�(�b��

º�»�¼½¾��»¿�/!(� ���C'F('B%C'�RC%'B(��!�#CEE%(�,��C'� !(�('�'CF(A"�(��*)��('B�(� (��-�#(�
K%J(���(B� (��&E(�!�9�M:72��N��¢¡���ÄÅÄÄ���ÆÇÈÉO,�(EB��('#!(���#!/!(�P��� (E�&FC !B%C'E�
%'B(�F('!(E�('��*�)�(B��*����( �B%F(E��!a�%'#%��B%C'E�(B�AC#� %B&E�#(�#%EP('E�B%C'�#(E�EP&�%� %B&E�
H�"�E(�#(�A%#�ÊC �A��#A%'%EB�&(E�P���FC%(�%'R(�B�" (,�����#&EC�A�%E�EC�B%(E�#(� ���&E(�F(�
GCEP%B� %Q�(,�#%EPC'%" (E�('�F%  (�(B��(A"C!�E�" (E�#�'E� ��E&#�B%C'�('�EC%'E�P�  %�B%DE�b��

º�»�¼½¾��»¿�/!(� (�PG��A��%('�%'EP(�B(!��#(�E�'B&�P!" %/!(�̀W[\S̈¶·[][D�%B�F� C%��E(E�
C"E(�F�B%C'E��( �B%F(E�H� ��AC#%D%��B%C',�'CB�AA('B�\TZ_[̀ŜXW[ZWXkTXVZW[_̂Z[_YVW[('�C�BC"�(��*)3�
�F(�� (�#%�(�B(!�,� (�¦i]Zj]kYWX[WV[\SYX²XYŴZ[VZ]c]̂°,�E!�� (�P�CR(B�#(��&'CF�B%C'�(B�(aB('E%C'�#(�
 ���I9�#!��('B�(�-CEP%B� %(��#(�K%J(��,�('��AC'B�#(� ��#(A�'#(�(B�#!�P(�A%E�#(��C'EB�!%�(,�E!��
 (E�P �'E�M�;�P�CF%EC%�(�N� �'�A�EE(�M:*),�P �'�:;��M:*�,�(B�P �'�:Ë)�M:*2�#!��3Ì*3Ì)3�M�;�
��CF%EC%�(O,�P!%E� C�E�#(� SWXÍ̂ÎVW[_̂Z[_YVW[WX[́µª³[WX[ĉW[̀̂ [VZ]X_ÏWZV[¦ZTcY_TYZW,�(B�/!(� (E�P �'E�
RC%'BE��!�#CEE%(��#(�#(A�'#(�&B�%('B��C'DC�A(E��!a�P�CR(BE�P�&� �" (A('B�EC!A%E�b�

º�»�¼½¾��»¿�/!(�\][Z]\Y_]VYTX[̀W[\S]kVYcYV[̀W[¦Z¦]Z]VYTX[̀W_[̀T_W_[Ð[]̀jYXY_VZWZ[W_V[]__̂ZW[
#(P!%E��*)2�PC!�� (E�¤*��&E%#('BE�(B�]̂[_WYX[̀W[\SÃeḧ Ñ[$C'BF%J!%(�,�P���!'�P�&P���B(!��('�
PG��A��%(�GCEP%B� %Q�(�#&B��G&�#(� ���I9,�A�%E�#�'E�#(E� C��!a�/!%�EC'B�&J� (A('B�H�!E�J(�#(�
E�  (�#(�EC%'E�(B����(EE%" (E�P��� (�P(�EC''( �EC%J'�'B,��(�/!%�'(��&PC'#�P�E�H� ��#&D%'%B%C'�
ZÒ²\WjWXV]YZW[̀ŜXW[]XVWXXW[̀W[\][hÓÂ�(B�/!%�'(�P(!F('B�#C'��P�E�̧B�(�%'B&J�&E��CAA(�B(  (�b�
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?�@�ABC��@D�/!(� ��E�F�&#!�(�/!� %G&��( �G%H(�I� ��E�&E���G%F'�#(�#FJ(J�I��#K%'%JG�(��LF%'G(�
�!�#FJJ%(�,�H(�J%F'�'M)�('�#�G(�#!�)+N)�N�*�*,�#&KF'G�(�!'(���G%H%G&�JF!J��(JEF'J�"% %G&�
EO��K��(!G%/!(�K�%J��(JG�'G�I�J&�!�%J(��'FG�KK('G�EF!��L!JG%P%(��E�&�%J&K('G�QRSTUVQVWXVXYZ[SQRS
 ��;8\���#&��%G(�P%]&(�I���KF%J� F�J�#(�#&�F'#%G%F''(K('GJ�̂��!]�E���K_G�(J�EÒJ%/!(J�#(J�
WaY[bYWRcSVbXYdcScR[cYeTRcSfSTUghiYQYXjSZhSfSTVSThiYkaRlSRXSXmWRSQUjXV[bgjYXjSQh��F'#%G%F''(K('G�n�

?�@�ABC��@D�ohUh[ScRbZ[QSEFJG(�EO��K��%('�E��G%�%('�OFJE%G� %(��G(KEJ�E (%'���&G&���&&��!�
�-�#(�p9q7r��('��*�),�EF!��(](��(��I��*s�I� ���O��K��%(�I�\J�t(�9'G&�%(!��(G�I��*s�('�/!� %G&�
#(��(JEF'J�" (�#!�#&EuG�#(�J�'t,�(G�(JG�EF!�H!�#(E!%J��*���E���$�#�K(��O�%JG( �:488r5;,�
J&�!�%J�'G� (�PF'�G%F''(K('G�#(� ���O��K��%(�I�\J�t(�9'G&�%(!��(G� (H�'G��%'J%� ��E�%'�%E� (�
�&J(�H(�jiYcRSQV[cSTUVvYcSQRSTUwaQaRSQRcSxgVaiVbYR[c�n��

?�@�ABC��@D�/!(� (�E�F�(JJ!J��FKE (G�#(�H&�%P%��G%F'�#(J�JE&�%� %G&J��F'�(�'&(J�E��� ��
J&�%� %J�G%F'�(JG�FE&��G%F''( �n��

?�@�ABC��@D�/!(� (J�"(JF%'J�#(�JF%'J�#!�G(��%GF%�(�%KEFJ('G,��!�H!�#(J��%��F'JG�'�(J�
RybRWXYZ[[RTTRcSQRSTUY[cXahbXYZ[�(G�#(J�&�O�'t(J�E�&� �" (J,�/!(� ��G��'JK%JJ%F'�('��*�1�fSTUz{|S
4��%G�'%(�QRSTUVhXZaYcVXYZ[SQRSTVSx}~SQhS��SQUzhaYTTVbSWVaSTUz{|SzhvRa�[R�:Ou'(�r E(J�JF%G�
�JJ%K% &(�I� ��#&� ���G%F'�#(�KF#%P%��G%F'�'F'�J!"JG�'G%(  (�#(� U�!GF�%J�G%F'�#(� ���\9�#!��-�#(�
p%t(���EF!��J��JF!J�G��%G�'�(�#(�E�&E���G%F'�#(J�K&#%��K('GJ��'G%��'�&�(!]�n�

?�@�ABC��@D�/!(� ��QRiV[QRSQUVhXZaYcVXYZ[SchcvYcjR�P�%G�TUZe�RXSQUh[RS#&�%J%F'�%KE %�%G(�
QUVhXZaYcVXYZ[SR[SaVYcZ[SQhScYTR[bRS�VaQjSWVaSTRSQYaRbXRhaS�j[jaVTSQRSTUz{|SfSTURyWYaVXYZ[SQhSQjTVYS
QUY[cXahbX%F'�#(�2�KF%J,�JF%G� (�))�K�%��*�),��(�/!%�PF'#(� ���(/!�G(�PF�K! &(�E��� ��#%�(�G%F'�
VhWakcSQhSWgVaiVbYR[SY[cXahbXRhaSQRSTUz{|S('�H!(�#(��F'P%�K(��TUVhXZaYcVXYZ[SWZhaSbF'G%'!(��I�
(](��(�� (J�K%JJ%F'J�(G���G%H%G&J�#(K�'#&(J��!�#( I�#!�1)�#&�(K"�(��*�1�n�

?�@�ABC��@D�ohRSTUz{|SVSY[Xja�XSQRSWaZQhYaRSh[RSQjbYcYZ[SRyWTYbYXRSVhS#(K�'#(!��E!%J/!(� (J�
�!GF�%J�G%F'J�EF!�� (J���G%H%G&J��FKEF�G�'G�#(J��%J/!(J�E��G%�! %(�J,�K('G%F''&(J��!�G�F%J%_K(�
� %'&��#!�9�#(� ���G%� (�8+)���2�(G�I�TUVaXYbTRS{�����11�#!��F#(�#(� ��J�'G&�E!" %/!(,�JF'G�#& %H�&(J�
EF!��!'(�#!�&(� %K%G&(�#(�J(EG��'J�n�TVSQVXRSWajbYcRSQRSdY[SQRSTUVhXZaYcVXYZ[SWZhaSTUVbXYvYXjSbZ[bRa[jRS
J(���#F'�� (���J�&�O&�'G�QjXRaiY[jRSfSbZiWXRaSQRSTVS[VYccV[bRSQRSTVSQjbYcYZ[SQUVhXZaYcVXYZ[S
YiWTYbYXRSQUVbbRWXVXYZ[lScZYXSTRSQRa[YRaS�ZhaSQhSQjTVYSQUY[cXahbXYZ[�n�

?�@�ABC��@D�/!(�#(J�t���'G%(J�#(�/!� %G&�(G�#(�J&�!�%G&�J!PP%J�'G(J�JF'G�'FG�KK('G�
VWWZaXjRcSWVaSTUR[�V�RiR[XScY�[jSQh�#%�(�G(!��('�#�G(�#!����#&�(K"�(��*�*,�LF%'G��!�#FJJ%(��
WaZQhYXSfSTUVWWhYSQRSTVSQRiV[QRSQRS[ZhvRTTRSVhXZaYcVXYZ[SQRSxgVaiVbYRSfS}cV�RS~[XjaYRhalSaRTVXYdS
�!��(JE(�G�#(J�#%]�EF%'GJ�/!%�̀�JF'G�K('G%F''&J,��F'PF�K(��!�iZQkTRSXmWRSWajvhSWVaSTUz{|S
4��%G�'%(�n�

?�@�ABC��@D�/!(� (J��(�FKK�'#�G%F'J�QRSTUwaQaRSQRcSxgVaiVbYR[cSF'G�&G&�G��'JK%J(J�I�
TUjXVeTYccRiR[XS(G�ohUYTSRcXSQRSTVSaRcWZ[cVeYTYXjSQhSQRiV[QRhaSQRSWaR[QaRSR[SbZiWXRSRXSQRSbZaaY�Ra�
#�'J� (J�K(%  (!�J�#& �%J�(G,�('�GF!G�&G�G�#(���!J(,�'&�(JJ�%�(K('G��H�'G�TUjbgjV[bRSQhS
aR[ZhvRTTRiR[XSQRSTUVhXZaYcVXYZ[SQRSTUVbXYvYXjSbZ[bRa[jRSTZacohRScVSQhajRSRcXSTYiYXjR�n��

?�@�ABC��@D�/!(� (J���G%F'J�#&LI�E �'%P%&(J�JF'G�I�K�K(�#(�t���'G%��/!(� ���\9�#%JEFJ(���
#(J�KF̀('J�chddYcV[XcSRXS[jbRccVYaRcSWZhaSVcchaRaSTUR[cRieTRSQRSJ(J�K%JJ%F'J�(G���G%H%G&J,�
bZiiRSWajvhSfSTUVaXYbTRS{��������#!��F#(�#(� ��0�'G&��!" %/!(,�(G�/!(� �� F%�(G� (J��_t (K('GJ� !%�
QRiV[QR[XSQRSiRXXaRSR[S�hvaRSRXSQRSQjvRTZWWRa�n�

BC?ABC�

���	����������8��#(K�'#(�#(�'F!H(  (��!GF�%J�G%F'�(G�KF#%P%��G%F'�#(� ���O��K��%(�I�\J�t(�
9'G&�%(!��#!�?�������
��	���	������	������p95700�7����2�*3�**�1�,�J%J�I�p%t(��,�
(JG����(EG&(�#�'J� (J��F'#%G%F'J�#&P%'%(J�#�'J� ��E�&J('G(�#&�%J%F'��

���	����������RcSTZbVhySQRSTVSxgVaiVbYRSfS}cV�RS~[XjaYRhaSvYcjRSfSTUVaXYbTRS�(��JF'G�%KE �'G&J�I�
TUV#�(JJ(�J!%H�'G(����C������������	����������������A�C�?��
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���	����?�@��ABCDEBFGBHIJCKCLMBNJCOPQRFIJSFCTIMRJCKCUVBFQIHUJCW(��#(XX(�Y� (X�X%Y(X�X!%Z�'YX�
�( (Z�'Y�#(� ��[\[(�('Y%Y&�]!�%#%/!(�̂�

_95700�76� 5̀ [X�(Y�a#�(XX(X�b_9c7a�d�

2�*****2+�
0%Y(�$��Y%'�$� Ze,)�7Xf �'�#(�$��Y%'�$� Ze��
bghijkhhklkhmnoonpqknrksntguqjsgprsd�

2�***3�2�� 0%Y(�00:�_̀'Y�:(#̀'#(,)�aZ('!(�c(̀�v(X�� ([('�(�!�

2�***�*�1� w08;,����:!(�#!�c�%� �

2�*3�)xx*� 7-�a;�$̀ 'YZ%v!%(��,���:!(�#!�c�%� �

2�*3�3��x� 7-�a;�4�Y�"�#%� ,�1�:!(�#!�))�5̀ Z(["�(�)x)��

���	������@��8(X� ̀��!y�zJCUBCDEBFGBHIJCKCLMBNJCOPQRFIJSFCTIMRJCKCUVBFQIHUJCW(��X̀'Y�X%Y!&X��!�X(%'�
#!�X%Y(�f�%'�%f� �$��Y%'�$� Ze�(Y�̀��!f('Y�!'(�X!�{��(�ỲY� (�#(�2�*�[|,�X( ̀'�f �'X�
]̀%'YX��!�#̀XX%(���Z(��̂�
��!'�('X([" (�zVSPCMJSUCQJPBPQC#(�12*�[|,��!��(}�#(��~�!XX&(�#!�"�Y%[('Y�.̀�e�
�&~�"% %Y&�(Y�#!�'̀!Z(�!�"�Y%[('Y�#(�$&#(�%'(,�f̀!�� (X�[%XX%̀'X�X̀� (X�(Y� ��Z('Y(�
#(�[&#%��[('YX��!�f!" %�,��( %&X�('���%X̀'�#!�#&'%Z( &�f���!'�f�XX�v(��Z(��[̀ 'Y(�
�~��v(�(Y�(X�� %(�X,�(Y�%'� !�'Y�!'�XỲ���v(�(yY&�%(!��#(X�v�}���!X�v(�[&#%�� �('Y�(�
 (X�#(!y�"�Y%[('YX,�
�� (X� ̀��!y�#(�)�*�[|�#&#%&X��� ��f�&f���Y%̀'�#(X�#%Xf̀X%Y%{X�[&#%��!y�XY&�% (X,���
UVJPQFJM�U,�('�f�̀y%[%Y&�#(X�" ̀�X�̀f&��Ỳ%�(X���

���	������@��ABCDEBFGBHIJCKCLMBNJCOPQRFIJSFCTIMRJCKCUVBFQIHUJCWJFCJMQCBSQ�FIMRJCKC�XX!�(��f̀!��X̀'�
f�̀f�(��̀[fY(� (X��	��	
����
�����f�&Z!(X��!��������������������������#!��̀ #(�#(�
 ��0�'Y&��!" %/!(,�(Y� (���X�&�~&�'Y�Ỳ!Y�̀!�f��Y%(�#(X���Y%̀'X��̀''(y(X�#(�f~��[��%(�
HUIPI�SJCGJPQI�PPRJMCKCUVBFQIHUJC���W���)*�#!��̀ #(�#(� ��0�'Y&��!" %/!(,�#�'X� �� %[%Y(�
#!��(Xf(�Y�#(X��̀'#%Y%̀'X���v ([('Y�%�(X�{%y&(X�f̀!�� (!��(y(��%�(����

���	������@��8��DEBFGBHIJCKCLMBNJCOPQRFIJSFCTIMRJCKCUVBFQIHUJCW(��(XY��!Ỳ�%X&(����XX!�(�� (X�[%XX%̀'X�
#&�̀v�Ỳ%�(X�[('Y%̀''&(X��!y�� ����� �����������������������#!��̀ #(�#(� ��0�'Y&�
�!" %/!(,�#(�¡��������¢�£�	�,�������	�¤������	��������%'X��%YX�X!�� �� %XY(�#%Y(�#(�
�RQF�HJMMI�P¥C¦S§UIRJCP�QBGGJPQCMSFCUJCMIQJCIPQJFPJQCzJCUV̈©ª«¥CJQCzJC��	¡���������
���������	�����	�������	�����¬����>	�����	�������¢��	����,�[('Y%̀''&(X���
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ARS OCCITANIE

R76-2023-10-24-00020

ARRÊTE n° 2023-5308

autorisant un médecin à assurer 

l�approvisionnement, la détention, le contrôle,

la gestion et la dispensation des médicaments 

d�un centre de soins d�accompagnement et de

prévention en addictologie 

(CSAPA APSA 30 � « Blannaves » ALES)
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ARRÊTE n° 2023-5308
autorisant un médecin à assurer

l’approvisionnement, la détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des médicaments
d’un centre de soins d’accompagnement et de prévention en addictologie

(CSAPA APSA 30 – « Blannaves » ALES)

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L. 312-1 ;

Vu le code de la santé publique et, notamment, les articles L. 3411-5, D. 3411-1, D. 3411-
9, D. 3411-10, R. 5124-45, R. 5132-10, R. 5132-26, R. 5132-76, R. 5132-80 et R. 5132-
95 ;

Vu   le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de 
Santé ;

Vu  le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de 
la région Occitanie ;

Vu  le décret du 20 avril 2022 portant nomination du Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie, Monsieur Didier JAFFRE ;

Vu la décision du 20 avril 2022 modifiée portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;

Vu l’arrêté de l’Agence Régionale de Santé Languedoc-Roussillon n°2012-837 du 12 juin 
2012 portant transfert des autorisations des CSAPA détenues par l’Association 
Blannaves-Logos (APSA 30) :

Vu l’arrêté de l’Agence Régionale de Santé Languedoc-Roussillon n°2012-082 du 30 janvier 
2012 portant autorisation de gestion et de délivrance de médicaments par le Dr Marie-
Line CHAMPEAU ;

Vu l’arrêté de l’Agence Régionale de Santé Languedoc-Roussillon n°2012-083 du 30 janvier 
2012 portant autorisation de gestion et de délivrance de médicaments par le Dr Sandra 
DEPEIGNE ; 

Vu l’arrêté de l’Agence Régionale de Santé Languedoc-Roussillon n°2012-084 du 30 janvier 
2012 portant autorisation de gestion et de délivrance de médicaments par le Dr Roseline 
CHAVAGNEUX ; 

Vu l’arrêté de l’Agence Régionale de Santé Occitanie n°2021-3851 du 2 août 2021 
autorisant des médecins à assurer l’approvisionnement, la détention, le contrôle, la 
gestion et la dispensation des médicaments de deux centres de soins 
d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) un ambulatoire « Logos » 
et un avec hébergement « Blannaves » gérés par l’association APSA 30 ;
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Vu la demande en date du 7 août 2023 présentée par la Directrice du CSAPA APSA 30 ; 
 
Vu l’avis favorable du pharmacien inspecteur de santé publique. 
 
 
Considérant que l’APSA 30 est l’« Association pour la prévention et le soin en addictologie 
30 » (Gard), une association loi 1901. 
 
Considérant que le Centre de soins d’accompagnement et de prévention en addictologie 
(CSAPA) de l’APSA 30 « Blannaves », dispose d’une autorisation d’activité délivrée par 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
 
Considérant que le dossier de demande comporte l’identité des médecins du CSAPA 
APSA 30 « Blannaves » sollicitant l’autorisation de délivrer des médicaments. 

 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1er :  
 
L’autorisation d’assurer l’approvisionnement, la détention, le contrôle, la gestion et la 
dispensation des médicaments est accordée à : 
 

Monsieur le Docteur Julien GAMBIER     
Titulaire du Diplôme d'État français de docteur en médecine  
Enregistré à l’Ordre des médecins (numéro RPPS : 10100675403) 
 
et en son absence à : 
 
Madame le Docteur Soraya AIOUAZ     
Titulaire du Diplôme d'État français de docteur en médecine  
Enregistrée à l’Ordre des médecins (numéro RPPS : 10102033734) 

 
et en leur absence à : 

 
Madame le Docteur Pénélope ROBIN     
Titulaire du Diplôme d'État français de docteur en médecine  
Enregistrée à l’Ordre des médecins (numéro RPPS : 10101724796) 
 
et en leur absence à : 
 
Monsieur le Docteur Rachid AIDER     
Titulaire du Diplôme d'État français de docteur en médecine  
Enregistré à l’Ordre des médecins (numéro RPPS : 10003198636) 

 
dans le cadre de leur activité de médecin participant au fonctionnement du CSAPA APSA 30 
« Blannaves » sis 551 route de La Royale – 30100 ALES. 
(FINESS EJ : 30 001 623 5 / FINESS ET : 30 078 109 5) 
 
Article 2 :  
 
Les centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie peuvent délivrer 
les médicaments correspondant strictement à leurs missions. 
Les médicaments sont détenus dans un lieu auquel n'ont pas librement accès les personnes 
étrangères à l'organisme et conservés dans les conditions prévues par l'autorisation de mise 
sur le marché, sous la responsabilité des médecins ci-dessus autorisés. 
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Article 3 :

L’arrêté de l’Agence Régionale de Santé Languedoc-Roussillon n°2012-082 du 30 janvier 
2012 susvisé est abrogé.
L’arrêté de l’Agence Régionale de Santé Languedoc-Roussillon n°2012-083 du 30 janvier 
2012 susvisé est abrogé.
L’arrêté de l’Agence Régionale de Santé Languedoc-Roussillon n°2012-084 du 30 janvier 
2012 susvisé est abrogé.
L’arrêté de l’Agence Régionale de Santé Occitanie n°2021-3851 du 2 août 2021 susvisé est 
abrogé.

Article 4 :

Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou pour les tiers à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de
la préfecture de la région Occitanie.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article 5 : 

Le Directeur de la Délégation Départementale du Gard de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le mardi 24 octobre 2023
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autorisant un médecin à assurer 

l�approvisionnement, la détention, le contrôle,

la gestion et la dispensation des médicaments 

d�un centre de soins d�accompagnement et de

prévention en addictologie 

(CSAPA APSA 30 � « Logos »)
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ARRÊTE n° 2023-5309
autorisant un médecin à assurer

l’approvisionnement, la détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des médicaments
d’un centre de soins d’accompagnement et de prévention en addictologie

(CSAPA APSA 30 – « Logos »)

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L. 312-1 ;

Vu le code de la santé publique et, notamment, les articles L. 3411-5, D. 3411-1, D. 3411-
9, D. 3411-10, R. 5124-45, R. 5132-10, R. 5132-26, R. 5132-76, R. 5132-80 et R. 5132-
95 ;

Vu   le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de 
Santé ;

Vu  le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de 
la région Occitanie ;

Vu  le décret du 20 avril 2022 portant nomination du Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie, Monsieur Didier JAFFRE ;

Vu la décision du 20 avril 2022 modifiée portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;

Vu l’arrêté de l’Agence Régionale de Santé Languedoc-Roussillon n°2012-837 du 12 juin 
2012 portant transfert des autorisations des CSAPA détenues par l’Association 
Blannaves-Logos (APSA 30) ;

Vu l’arrêté de l’Agence Régionale de Santé Languedoc-Roussillon n°2012-082 du 30 janvier 
2012 portant autorisation de gestion et de délivrance de médicaments par le Dr Marie-
Line CHAMPEAU ;

Vu l’arrêté de l’Agence Régionale de Santé Languedoc-Roussillon n°2012-083 du 30 janvier 
2012 portant autorisation de gestion et de délivrance de médicaments par le Dr Sandra 
DEPEIGNE ; 

Vu l’arrêté de l’Agence Régionale de Santé Languedoc-Roussillon n°2012-084 du 30 janvier 
2012 portant autorisation de gestion et de délivrance de médicaments par le Dr Roseline 
CHAVAGNEUX ;

Vu l’arrêté de l’Agence Régionale de Santé Occitanie n°2021-3851 du 2 août 2021 
autorisant des médecins à assurer l’approvisionnement, la détention, le contrôle, la 
gestion et la dispensation des médicaments de deux centres de soins 
d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) un ambulatoire « Logos » 
et un avec hébergement « Blannaves » gérés par l’association APSA 30 ; 
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Vu l’arrêté de l’Agence Régionale de Santé Occitanie n°2022-4316 du 5 septembre 2022 

autorisant un médecin à assurer l’approvisionnement, la détention, le contrôle, la gestion 
et la dispensation des médicaments d’un centre de soins d’accompagnement et de 
prévention en addictologie (CSAPA) ;  

 
Vu la demande en date du 7 août 2023 présentée par la Directrice du CSAPA APSA 30 ; 
 
Vu l’avis favorable du pharmacien inspecteur de santé publique. 
 
 
Considérant que l’APSA 30 est l’« Association pour la prévention et le soin en addictologie 
30 » (Gard), une association loi 1901. 
 
Considérant que le Centre de soins d’accompagnement et de prévention en addictologie 
(CSAPA) de l’APSA 30 « Logos », dispose d’une autorisation d’activité délivrée par l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
 
Considérant que le dossier de demande comporte l’identité des médecins du CSAPA 
APSA 30 « Logos » sollicitant l’autorisation de délivrer des médicaments. 

 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1er :  
 
L’autorisation d’assurer l’approvisionnement, la détention, le contrôle, la gestion et la 
dispensation des médicaments est accordée à : 

 
Monsieur le Docteur Julien GAMBIER     
Titulaire du Diplôme d'État français de docteur en médecine  
Enregistré à l’Ordre des médecins (numéro RPPS : 10100675403) 

 
et en son absence à : 
 
Madame le Docteur Pénélope ROBIN     
Titulaire du Diplôme d'État français de docteur en médecine  
Enregistrée à l’Ordre des médecins (numéro RPPS : 10101724796) 
 
et en leur absence à : 

 
Madame le Docteur Soraya AIOUAZ     
Titulaire du Diplôme d'État français de docteur en médecine  
Enregistrée à l’Ordre des médecins (numéro RPPS : 10102033734) 
 
et en leur absence à : 
 
Monsieur le Docteur Rachid AIDER     
Titulaire du Diplôme d'État français de docteur en médecine  
Enregistré à l’Ordre des médecins (numéro RPPS : 10003198636) 

 
dans le cadre de leur activité de médecin participant au fonctionnement du CSAPA APSA 30 
« Logos » sis 8 rue Tédenat - 30900 NIMES. 
(FINESS EJ : 30 001 623 5 / FINESS ET : 30 078 109 3) 
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Article 2 :

Les centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie peuvent délivrer 
les médicaments correspondant strictement à leurs missions.
Les médicaments sont détenus dans un lieu auquel n'ont pas librement accès les personnes 
étrangères à l'organisme et conservés dans les conditions prévues par l'autorisation de mise 
sur le marché, sous la responsabilité des médecins ci-dessus autorisés.

Article 3 :

L’arrêté de l’Agence Régionale de Santé Languedoc-Roussillon n°2012-082 du 30 janvier 
2012 susvisé est abrogé.
L’arrêté de l’Agence Régionale de Santé Languedoc-Roussillon n°2012-083 du 30 janvier 
2012 susvisé est abrogé.
L’arrêté de l’Agence Régionale de Santé Languedoc-Roussillon n°2012-084 du 30 janvier 
2012 susvisé est abrogé.
L’arrêté de l’Agence Régionale de Santé Occitanie n°2021-3851 du 2 août 2021 susvisé est 
abrogé.
L’arrêté de l’Agence Régionale de Santé Occitanie n°2022-4316 du 5 septembre 2022 susvisé 
est abrogé.

Article 4 :

Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou pour les tiers à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de
la préfecture de la région Occitanie.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article 5 : 

Le Directeur de la Délégation Départementale du Gard de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le mardi 24 octobre 2023
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
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ARRÊTÉ ARS-OC n° 2024 – 0126
Portant abrogation de la décision autorisant Monsieur DREVET Renaud et Madame NADAL Julie, 
pharmaciens titulaires de la Pharmacie DREVET-NADAL sise 1 Rue des Augustins à PERPIGNAN (66000), 
à exercer une activité de commerce électronique de médicaments et à créer un site internet de commerce 
électronique de médicaments.

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la région Occitanie ;

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-33 à L.5125-41, L.5121-5 et R.5125-70 à 
R.5125-74 ;

Vu l’ordonnance n° 2012-1427 du 19 décembre 2012 relative au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d’approvisionnement des médicaments, à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet et à la lutte 
contre la falsification de médicaments ;

Vu le décret n° 2012-1562 du 31 décembre 2012 relatif au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d’approvisionnement des médicaments et à l’encadrement de la vente de médicaments sur internet ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Occitanie à compter du 20 avril 2022 ;

Vu le décret du Conseil d’Etat n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Occitanie ;

Vu la décision ARS Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

Vu l’arrêté du 26 février 2021 modifiant l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de 
dispensation des médicaments dans les pharmacies d’officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies 
de secours minières, mentionnées à l’article L. 5125-5 du code de la santé publique ;

Vu l’arrêté du 14 mai 2021 modifiant l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux 
sites internet de commerce électronique de médicaments prévues à l’article L. 5125-39 du code de la santé 
publique ;

Vu la décision ARS OC n° 2018-3076 du 6 septembre 2018 autorisant Monsieur DREVET Renaud et Madame 
NADAL Julie, pharmaciens titulaires de la Pharmacie DREVET-NADAL sise 1 Rue des Augustins à 
PERPIGNAN (66000), à exercer une activité de commerce électronique de médicaments et à créer un site
internet de commerce électronique de médicaments ;

CONSIDÉRANT le courriel du 27 novembre 2023 de Madame NADAL Julie, pharmacienne titulaire de l’officine,  
PHARMACIE DREVET-NADAL, sise à PERPIGNAN (66000), 1 Rue des Augustins, exploitée sous la licence n°
66#000054, déclarant la fermeture définitive du site internet de commerce électronique de médicaments :
https://pharmaciedupontdenvestit.mesoigner.fr depuis le 1er juin 2020, objet de la décision ARS OC n° 2018-3076 
du 6 septembre 2018 portant autorisation de création d’un site internet de commerce électronique de 
médicaments adossé à l’officine de pharmacie susvisée ; 
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : La décision ARS OC / 2018-3076 du 6 septembre 2018 autorisant Monsieur DREVET Renaud et 
Madame NADAL Julie, pharmaciens titulaires de la Pharmacie DREVET-NADAL sise 1 Rue des 
Augustins à PERPIGNAN (66000), à exercer une activité de commerce électronique de 
médicaments et à créer un site internet de commerce électronique de médicaments à l’adresse : 
https://pharmaciedupontdenvestit.mesoigner.fr, est abrogée.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 

Directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie, d’un recours hiérarchique auprès du 

ministre chargé de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour 
l’intéressé et de la date de publication du présent arrêté pour les tiers. 

ARTICLE 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Occitanie.

MONTPELLIER, le 08/01/2024

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

et par délégation,

Le Directeur du Premier Recours

Pascal DURAND

 p ég n,

Le Dirececececececececececteur du Prememememememememememememememememememier Recours

Pascal DURAND
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ARRÊTÉ ARS-OC n° 2024 – 0125
Portant abrogation de la décision autorisant Madame Sylvette ESPEUT et Madame Martine MONESTIE, 
pharmaciennes titulaires de l’officine PHARMACIE ESPEUT-MONESTIE sise 5 Boulevard de Châteaudun, 
à LEZIGNAN-CORBIÈRES (11200), à exercer une activité de commerce électronique de médicaments et à 
créer un site internet de commerce électronique de médicaments.

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la région Occitanie ;

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-33 à L.5125-41, L.5121-5 et R.5125-70 à 
R.5125-74 ;

Vu l’ordonnance n° 2012-1427 du 19 décembre 2012 relative au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d’approvisionnement des médicaments, à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet et à la lutte 
contre la falsification de médicaments ;

Vu le décret n° 2012-1562 du 31 décembre 2012 relatif au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d’approvisionnement des médicaments et à l’encadrement de la vente de médicaments sur internet ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Occitanie à compter du 20 avril 2022 ;

Vu le décret du Conseil d’Etat n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Occitanie ;

Vu la décision ARS Occitanie n° 2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

Vu l’arrêté du 26 février 2021 modifiant l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de 
dispensation des médicaments dans les pharmacies d’officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies 
de secours minières, mentionnées à l’article L. 5125-5 du code de la santé publique ;

Vu l’arrêté du 14 mai 2021 modifiant l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux 
sites internet de commerce électronique de médicaments prévues à l’article L. 5125-39 du code de la santé 
publique ;

Vu la décision ARS LR / 2015 – 573 du 12 février 2015 autorisant Madame Sylvette ESPEUT et Madame Martine 
MONESTIE, pharmaciennes titulaires de l’officine, PHARMACIE ESPEUT-MONESTIE, sise 5 Boulevard de 
Châteaudun, à Lézignan-Corbières (11200), à exercer une activité de commerce électronique de 
médicaments et à créer un site internet de commerce électronique de médicaments ;

CONSIDÉRANT le courriel du 28 novembre 2023 de Monsieur TANGUY Julien, pharmacien titulaire de l’officine,  
PHARMACIE TANGUY (SELARL), sise à LÉZIGNAN-CORBIÈRES (11200), 5 Boulevard Châteaudun, exploitée 
sous la licence n° 11#000029, déclarant la cessation d’exploitation du site internet de commerce électronique de 
médicaments : http://pharmacie-espeut-monestie.forumsante.com , objet de la décision ARS LR / 2015 – 573 du 
12 février 2015 portant autorisation de création d’un site internet de commerce électronique de médicaments 
adossé à l’officine de pharmacie susvisée ; 
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : La décision ARS LR / 2015 – 573 du 12 février 2015 autorisant Madame Sylvette ESPEUT et 
Madame Martine MONESTIE, pharmaciennes titulaires de l’officine PHARMACIE ESPEUT-
MONESTIE sise 5 Boulevard de Châteaudun, à Lézignan-Corbières (11200), à exercer une activité 
de commerce électronique de médicaments et à créer un site internet de commerce électronique 
de médicaments à l’adresse : http://pharmacie-espeut-monestie.forumsante.com/ est abrogée.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre chargé de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr .

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour 
l’intéressé et de la date de publication du présent arrêté pour les tiers. 

ARTICLE 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Occitanie.

MONTPELLIER, le 08/01/2024

Pour le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

et par délégation,
Le Directeur du Premier Recours

Pascal DURAND

Le D D D D D D D D D D D D D D D Directeur du PrPrPrPrPrPrPrPrPrPrPrPrPrPrPrPrPremier Reco

Pascal DURAND
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3123216 467



DDT31 - R76-2023-04-18-00021 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Madame CATTET Fanny sous le numéro

3123216 468



DDT31

R76-2023-06-05-00027

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Madame CHABRIER Nicole sous le

numéro 3123185

DDT31 - R76-2023-06-05-00027 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Madame CHABRIER Nicole sous le

numéro 3123185 469



DDT31 - R76-2023-06-05-00027 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Madame CHABRIER Nicole sous le

numéro 3123185 470



DDT31 - R76-2023-06-05-00027 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Madame CHABRIER Nicole sous le

numéro 3123185 471



DDT31

R76-2023-04-25-00017

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Madame DEJEAN Evelyne sous le

numéro 3123198

DDT31 - R76-2023-04-25-00017 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Madame DEJEAN Evelyne sous le

numéro 3123198 472



DDT31 - R76-2023-04-25-00017 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Madame DEJEAN Evelyne sous le

numéro 3123198 473



DDT31 - R76-2023-04-25-00017 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Madame DEJEAN Evelyne sous le

numéro 3123198 474



DDT31

R76-2023-04-07-00238

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Madame KHANNAR Saliha sous le

numéro 3123162

DDT31 - R76-2023-04-07-00238 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Madame KHANNAR Saliha sous le

numéro 3123162 475



DDT31 - R76-2023-04-07-00238 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Madame KHANNAR Saliha sous le

numéro 3123162 476



DDT31 - R76-2023-04-07-00238 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Madame KHANNAR Saliha sous le

numéro 3123162 477



DDT31

R76-2023-05-11-00011

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Madame MAMPRIN Isabelle sous le

numéro 3123238

DDT31 - R76-2023-05-11-00011 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Madame MAMPRIN Isabelle sous le

numéro 3123238 478



DDT31 - R76-2023-05-11-00011 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Madame MAMPRIN Isabelle sous le

numéro 3123238 479



DDT31 - R76-2023-05-11-00011 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Madame MAMPRIN Isabelle sous le

numéro 3123238 480



DDT31

R76-2023-04-03-00010

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Madame ROQUES Sophie sous le

numéro 3123167

DDT31 - R76-2023-04-03-00010 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Madame ROQUES Sophie sous le

numéro 3123167 481



DDT31 - R76-2023-04-03-00010 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Madame ROQUES Sophie sous le

numéro 3123167 482



DDT31 - R76-2023-04-03-00010 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Madame ROQUES Sophie sous le

numéro 3123167 483



DDT31

R76-2023-06-16-00013

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Madame SENECLAUZE Julie sous le

numéro 3123251

DDT31 - R76-2023-06-16-00013 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Madame SENECLAUZE Julie sous le

numéro 3123251 484



DDT31 - R76-2023-06-16-00013 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Madame SENECLAUZE Julie sous le

numéro 3123251 485



DDT31 - R76-2023-06-16-00013 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Madame SENECLAUZE Julie sous le

numéro 3123251 486



DDT31

R76-2023-06-26-00007

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Madame SENSEBY Colette sous le

numéro 3123247

DDT31 - R76-2023-06-26-00007 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Madame SENSEBY Colette sous le

numéro 3123247 487



DDT31 - R76-2023-06-26-00007 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Madame SENSEBY Colette sous le

numéro 3123247 488



DDT31 - R76-2023-06-26-00007 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Madame SENSEBY Colette sous le

numéro 3123247 489



DDT31

R76-2023-03-20-00021

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Mme ROSELLO Roseline sous le

numéro 3123104

DDT31 - R76-2023-03-20-00021 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Mme ROSELLO Roseline sous le numéro

3123104 490



DDT31 - R76-2023-03-20-00021 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Mme ROSELLO Roseline sous le numéro

3123104 491



DDT31 - R76-2023-03-20-00021 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Mme ROSELLO Roseline sous le numéro

3123104 492



DDT31

R76-2023-06-02-00007

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Monsieur DOUMENG

Jean-Christophe sous le numéro 3123252

DDT31 - R76-2023-06-02-00007 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Monsieur DOUMENG Jean-Christophe

sous le numéro 3123252 493



DDT31 - R76-2023-06-02-00007 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Monsieur DOUMENG Jean-Christophe

sous le numéro 3123252 494



DDT31 - R76-2023-06-02-00007 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Monsieur DOUMENG Jean-Christophe

sous le numéro 3123252 495



DDT31

R76-2023-04-18-00022

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Monsieur FRONTON Francis sous le

numéro 3123220

DDT31 - R76-2023-04-18-00022 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Monsieur FRONTON Francis sous le

numéro 3123220 496



DDT31 - R76-2023-04-18-00022 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Monsieur FRONTON Francis sous le

numéro 3123220 497



DDT31 - R76-2023-04-18-00022 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Monsieur FRONTON Francis sous le

numéro 3123220 498



DDT31

R76-2023-06-01-00021

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Monsieur LAPASSE Pascal sous le

numéro 3123172

DDT31 - R76-2023-06-01-00021 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Monsieur LAPASSE Pascal sous le

numéro 3123172 499



DDT31 - R76-2023-06-01-00021 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Monsieur LAPASSE Pascal sous le

numéro 3123172 500



DDT31 - R76-2023-06-01-00021 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Monsieur LAPASSE Pascal sous le

numéro 3123172 501



DDT31

R76-2023-04-05-00029

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Monsieur NOILHAN Hugo sous le

numéro 3123168

DDT31 - R76-2023-04-05-00029 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Monsieur NOILHAN Hugo sous le

numéro 3123168 502



DDT31 - R76-2023-04-05-00029 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Monsieur NOILHAN Hugo sous le

numéro 3123168 503



DDT31 - R76-2023-04-05-00029 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Monsieur NOILHAN Hugo sous le

numéro 3123168 504



DDT31

R76-2023-04-27-00025

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Monsieur PANTIGNY Thomas sous

le numéro 3123180

DDT31 - R76-2023-04-27-00025 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Monsieur PANTIGNY Thomas sous le

numéro 3123180 505



DDT31 - R76-2023-04-27-00025 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Monsieur PANTIGNY Thomas sous le

numéro 3123180 506



DDT31 - R76-2023-04-27-00025 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Monsieur PANTIGNY Thomas sous le

numéro 3123180 507



DDT31

R76-2023-03-31-00007

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Monsieur RIGAL Philippe sous le

numéro 3123176

DDT31 - R76-2023-03-31-00007 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Monsieur RIGAL Philippe sous le

numéro 3123176 508



DDT31 - R76-2023-03-31-00007 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Monsieur RIGAL Philippe sous le

numéro 3123176 509



DDT31 - R76-2023-03-31-00007 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Monsieur RIGAL Philippe sous le

numéro 3123176 510



DDT31

R76-2023-04-21-00011

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Monsieur SACCON Christophe sous

le numéro 3123173

DDT31 - R76-2023-04-21-00011 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Monsieur SACCON Christophe sous le

numéro 3123173 511



DDT31 - R76-2023-04-21-00011 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Monsieur SACCON Christophe sous le

numéro 3123173 512



DDT31 - R76-2023-04-21-00011 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Monsieur SACCON Christophe sous le

numéro 3123173 513



DDT31

R76-2023-05-22-00017

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Monsieur SAUTRE Alexis sous le

numéro 3123231

DDT31 - R76-2023-05-22-00017 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Monsieur SAUTRE Alexis sous le numéro

3123231 514



DDT31 - R76-2023-05-22-00017 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Monsieur SAUTRE Alexis sous le numéro

3123231 515



DDT31 - R76-2023-05-22-00017 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Monsieur SAUTRE Alexis sous le numéro

3123231 516



DDT31

R76-2023-06-16-00012

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Monsieur TAQUET Laurent sous le

numéro 3123183

DDT31 - R76-2023-06-16-00012 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Monsieur TAQUET Laurent sous le

numéro 3123183 517



DDT31 - R76-2023-06-16-00012 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Monsieur TAQUET Laurent sous le

numéro 3123183 518



DDT31 - R76-2023-06-16-00012 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Monsieur TAQUET Laurent sous le

numéro 3123183 519



DDT31

R76-2023-05-17-00009

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Monsieur VALETTE David sous le

numéro 3123223

DDT31 - R76-2023-05-17-00009 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Monsieur VALETTE David sous le

numéro 3123223 520



DDT31 - R76-2023-05-17-00009 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Monsieur VALETTE David sous le

numéro 3123223 521



DDT31 - R76-2023-05-17-00009 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Monsieur VALETTE David sous le

numéro 3123223 522



DDT31

R76-2023-03-28-00029

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Mr ARMENGAUD Pierre sous le

numéro 3123147

DDT31 - R76-2023-03-28-00029 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Mr ARMENGAUD Pierre sous le numéro

3123147 523



DDT31 - R76-2023-03-28-00029 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Mr ARMENGAUD Pierre sous le numéro

3123147 524



DDT31 - R76-2023-03-28-00029 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Mr ARMENGAUD Pierre sous le numéro

3123147 525



DDT31

R76-2023-03-31-00008

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Mr BAQUE Jean-Michel sous le

numéro 3123153

DDT31 - R76-2023-03-31-00008 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Mr BAQUE Jean-Michel sous le numéro

3123153 526



DDT31 - R76-2023-03-31-00008 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Mr BAQUE Jean-Michel sous le numéro

3123153 527



DDT31 - R76-2023-03-31-00008 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Mr BAQUE Jean-Michel sous le numéro

3123153 528



DDT31

R76-2023-03-24-00022

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Mr BORDES Bernard sous le numéro

3123144

DDT31 - R76-2023-03-24-00022 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Mr BORDES Bernard sous le numéro

3123144 529



DDT31 - R76-2023-03-24-00022 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Mr BORDES Bernard sous le numéro

3123144 530



DDT31 - R76-2023-03-24-00022 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Mr BORDES Bernard sous le numéro

3123144 531



DDT31

R76-2023-05-04-00020

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Mr CALVET François sous le numéro

3123096

DDT31 - R76-2023-05-04-00020 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Mr CALVET François sous le numéro

3123096 532



DDT31 - R76-2023-05-04-00020 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Mr CALVET François sous le numéro

3123096 533



DDT31 - R76-2023-05-04-00020 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Mr CALVET François sous le numéro

3123096 534



DDT31

R76-2023-03-22-00013

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Mr CALVET François sous le numéro

3123118

DDT31 - R76-2023-03-22-00013 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Mr CALVET François sous le numéro

3123118 535



DDT31 - R76-2023-03-22-00013 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Mr CALVET François sous le numéro

3123118 536



DDT31 - R76-2023-03-22-00013 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Mr CALVET François sous le numéro

3123118 537



DDT31

R76-2023-03-22-00012

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Mr CAMBIGUE Hugo sous le numéro

3123105

DDT31 - R76-2023-03-22-00012 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Mr CAMBIGUE Hugo sous le numéro

3123105 538



DDT31 - R76-2023-03-22-00012 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Mr CAMBIGUE Hugo sous le numéro

3123105 539



DDT31 - R76-2023-03-22-00012 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Mr CAMBIGUE Hugo sous le numéro

3123105 540



DDT31

R76-2023-04-07-00239

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Mr DE SALES DE BANIERES Aymar

sous le numéro 3123099

DDT31 - R76-2023-04-07-00239 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Mr DE SALES DE BANIERES Aymar sous

le numéro 3123099 541



DDT31 - R76-2023-04-07-00239 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Mr DE SALES DE BANIERES Aymar sous

le numéro 3123099 542



DDT31 - R76-2023-04-07-00239 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Mr DE SALES DE BANIERES Aymar sous

le numéro 3123099 543



DDT31

R76-2023-04-03-00014

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Mr JANSOU David sous le numéro

3123138

DDT31 - R76-2023-04-03-00014 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Mr JANSOU David sous le numéro

3123138 544



DDT31 - R76-2023-04-03-00014 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Mr JANSOU David sous le numéro

3123138 545



DDT31 - R76-2023-04-03-00014 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Mr JANSOU David sous le numéro

3123138 546



DDT31

R76-2023-04-03-00013

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Mr REY Guillaume sous le numéro

3123159

DDT31 - R76-2023-04-03-00013 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Mr REY Guillaume sous le numéro

3123159 547



DDT31 - R76-2023-04-03-00013 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Mr REY Guillaume sous le numéro

3123159 548



DDT31 - R76-2023-04-03-00013 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à Mr REY Guillaume sous le numéro

3123159 549



DDT31

R76-2023-04-27-00026

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à SARL DSI AGRI sous le numéro

3123150

DDT31 - R76-2023-04-27-00026 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SARL DSI AGRI sous le numéro 3123150
550



DDT31 - R76-2023-04-27-00026 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SARL DSI AGRI sous le numéro 3123150
551



DDT31 - R76-2023-04-27-00026 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SARL DSI AGRI sous le numéro 3123150
552



DDT31

R76-2023-04-14-00047

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à SAS BEEZOU sous le numéro

3123218

DDT31 - R76-2023-04-14-00047 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SAS BEEZOU sous le numéro 3123218 553



DDT31 - R76-2023-04-14-00047 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SAS BEEZOU sous le numéro 3123218 554



DDT31 - R76-2023-04-14-00047 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SAS BEEZOU sous le numéro 3123218 555



DDT31

R76-2023-03-22-00011

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à SAS FERMAQUATIC sous le numéro

3123098

DDT31 - R76-2023-03-22-00011 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SAS FERMAQUATIC sous le numéro

3123098 556



DDT31 - R76-2023-03-22-00011 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SAS FERMAQUATIC sous le numéro

3123098 557



DDT31 - R76-2023-03-22-00011 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SAS FERMAQUATIC sous le numéro

3123098 558



DDT31

R76-2023-03-23-00008

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à SCEA AGRIFOUL sous le numéro

3123142

DDT31 - R76-2023-03-23-00008 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA AGRIFOUL sous le numéro

3123142 559



DDT31 - R76-2023-03-23-00008 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA AGRIFOUL sous le numéro

3123142 560



DDT31 - R76-2023-03-23-00008 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA AGRIFOUL sous le numéro

3123142 561



DDT31

R76-2023-05-11-00010

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à SCEA AGRIHGS sous le numéro

3123190

DDT31 - R76-2023-05-11-00010 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA AGRIHGS sous le numéro 3123190
562



DDT31 - R76-2023-05-11-00010 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA AGRIHGS sous le numéro 3123190
563



DDT31 - R76-2023-05-11-00010 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA AGRIHGS sous le numéro 3123190
564



DDT31

R76-2023-04-03-00015

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à SCEA ANTONIAZZI sous le numéro

3123112

DDT31 - R76-2023-04-03-00015 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA ANTONIAZZI sous le numéro

3123112 565



DDT31 - R76-2023-04-03-00015 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA ANTONIAZZI sous le numéro

3123112 566



DDT31 - R76-2023-04-03-00015 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA ANTONIAZZI sous le numéro

3123112 567



DDT31

R76-2023-05-02-00027

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à SCEA ARNAUD sous le numéro

3123235

DDT31 - R76-2023-05-02-00027 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA ARNAUD sous le numéro 3123235 568



DDT31 - R76-2023-05-02-00027 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA ARNAUD sous le numéro 3123235 569



DDT31 - R76-2023-05-02-00027 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA ARNAUD sous le numéro 3123235 570



DDT31

R76-2023-03-23-00007

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à SCEA BEAURAYON sous le numéro

3123139

DDT31 - R76-2023-03-23-00007 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA BEAURAYON sous le numéro

3123139 571



DDT31 - R76-2023-03-23-00007 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA BEAURAYON sous le numéro

3123139 572



DDT31 - R76-2023-03-23-00007 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA BEAURAYON sous le numéro

3123139 573



DDT31

R76-2023-05-23-00161

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à SCEA CHASSEREAU sous le numéro

3123237

DDT31 - R76-2023-05-23-00161 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA CHASSEREAU sous le numéro

3123237 574



DDT31 - R76-2023-05-23-00161 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA CHASSEREAU sous le numéro

3123237 575



DDT31 - R76-2023-05-23-00161 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA CHASSEREAU sous le numéro

3123237 576



DDT31

R76-2023-04-05-00028

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à SCEA DE LA BORDASSE sous le

numéro 3123186

DDT31 - R76-2023-04-05-00028 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA DE LA BORDASSE sous le numéro

3123186 577



DDT31 - R76-2023-04-05-00028 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA DE LA BORDASSE sous le numéro

3123186 578



DDT31 - R76-2023-04-05-00028 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA DE LA BORDASSE sous le numéro

3123186 579



DDT31

R76-2023-04-03-00009

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à SCEA DE LA MOTHE sous le numéro

3123161

DDT31 - R76-2023-04-03-00009 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA DE LA MOTHE sous le numéro

3123161 580



DDT31 - R76-2023-04-03-00009 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA DE LA MOTHE sous le numéro

3123161 581



DDT31 - R76-2023-04-03-00009 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA DE LA MOTHE sous le numéro

3123161 582



DDT31

R76-2023-03-29-00017

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à SCEA DISSEGNA sous le numéro

3123146

DDT31 - R76-2023-03-29-00017 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA DISSEGNA sous le numéro

3123146 583



DDT31 - R76-2023-03-29-00017 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA DISSEGNA sous le numéro

3123146 584



DDT31 - R76-2023-03-29-00017 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA DISSEGNA sous le numéro

3123146 585



DDT31

R76-2023-06-26-00008

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à SCEA DU DOMAINE DE MOUCHET

sous le numéro 3123124

DDT31 - R76-2023-06-26-00008 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA DU DOMAINE DE MOUCHET sous

le numéro 3123124 586



DDT31 - R76-2023-06-26-00008 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA DU DOMAINE DE MOUCHET sous

le numéro 3123124 587



DDT31 - R76-2023-06-26-00008 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA DU DOMAINE DE MOUCHET sous

le numéro 3123124 588



DDT31

R76-2023-04-03-00011

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à SCEA DU POUTET sous le numéro

3123177

DDT31 - R76-2023-04-03-00011 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA DU POUTET sous le numéro

3123177 589



DDT31 - R76-2023-04-03-00011 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA DU POUTET sous le numéro

3123177 590



DDT31 - R76-2023-04-03-00011 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA DU POUTET sous le numéro

3123177 591



DDT31

R76-2023-04-06-00012

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à SCEA DU SOULE sous le numéro

3123114

DDT31 - R76-2023-04-06-00012 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA DU SOULE sous le numéro

3123114 592



DDT31 - R76-2023-04-06-00012 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA DU SOULE sous le numéro

3123114 593



DDT31 - R76-2023-04-06-00012 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA DU SOULE sous le numéro

3123114 594



DDT31

R76-2023-03-28-00031

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à SCEA LES BROUGNOUS sous le

numéro 3123131

DDT31 - R76-2023-03-28-00031 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA LES BROUGNOUS sous le numéro

3123131 595



DDT31 - R76-2023-03-28-00031 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA LES BROUGNOUS sous le numéro

3123131 596



DDT31 - R76-2023-03-28-00031 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA LES BROUGNOUS sous le numéro

3123131 597



DDT31

R76-2023-04-06-00011

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à SCEA MELAC'S sous le numéro

3123127

DDT31 - R76-2023-04-06-00011 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA MELAC'S sous le numéro 3123127
598



DDT31 - R76-2023-04-06-00011 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA MELAC'S sous le numéro 3123127
599



DDT31 - R76-2023-04-06-00011 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA MELAC'S sous le numéro 3123127
600



DDT31

R76-2023-04-17-00014

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à SCEA PUIS sous le numéro 3123214

DDT31 - R76-2023-04-17-00014 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA PUIS sous le numéro 3123214
 601



DDT31 - R76-2023-04-17-00014 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA PUIS sous le numéro 3123214
 602



DDT31 - R76-2023-04-17-00014 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA PUIS sous le numéro 3123214
 603



DDT31

R76-2023-05-22-00016

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à SCEA TOUSSANS sous le numéro

3123197

DDT31 - R76-2023-05-22-00016 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA TOUSSANS sous le numéro

3123197 604



DDT31 - R76-2023-05-22-00016 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA TOUSSANS sous le numéro

3123197 605



DDT31 - R76-2023-05-22-00016 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SCEA TOUSSANS sous le numéro

3123197 606



DDT32

R76-2023-08-21-00008

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr VEIRY Antoine

sous le numéro 032231934

DDT32 - R76-2023-08-21-00008 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr VEIRY Antoine sous le numéro

032231934 607



DDT32 - R76-2023-08-21-00008 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr VEIRY Antoine sous le numéro

032231934 608



DDT81

R76-2023-09-04-00024

ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite

à l�attention ddu GAEC LOUBET BOUTEILLE, sous

le n° 81232486

DDT81 - R76-2023-09-04-00024 - ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite à l�attention ddu GAEC LOUBET BOUTEILLE, sous le

n° 81232486 609



DDT81 - R76-2023-09-04-00024 - ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite à l�attention ddu GAEC LOUBET BOUTEILLE, sous le

n° 81232486 610



DDT81

R76-2023-09-05-00020

ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite

à l�attention de l'EARL MAGNE, sous le n°

81232450

DDT81 - R76-2023-09-05-00020 - ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite à l�attention de l'EARL MAGNE, sous le n° 81232450 611



DDT81 - R76-2023-09-05-00020 - ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite à l�attention de l'EARL MAGNE, sous le n° 81232450 612



DDT81

R76-2023-09-14-00017

ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite

à l�attention du GAEC FROM D'AQUI, sous le n°

81232476

DDT81 - R76-2023-09-14-00017 - ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite à l�attention du GAEC FROM D'AQUI, sous le n°

81232476 613



DDT81 - R76-2023-09-14-00017 - ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite à l�attention du GAEC FROM D'AQUI, sous le n°

81232476 614



SGAR Occitanie

R76-2024-01-15-00001

Arrêté portant composition du conseil

d'administration de l�Établissement public

foncier d'Occitanie

SGAR Occitanie - R76-2024-01-15-00001 - Arrêté portant composition du conseil d'administration de l�Établissement public foncier

d'Occitanie 615



SGAR Occitanie - R76-2024-01-15-00001 - Arrêté portant composition du conseil d'administration de l�Établissement public foncier

d'Occitanie 616



SGAR Occitanie - R76-2024-01-15-00001 - Arrêté portant composition du conseil d'administration de l�Établissement public foncier

d'Occitanie 617



SGAR Occitanie - R76-2024-01-15-00001 - Arrêté portant composition du conseil d'administration de l�Établissement public foncier

d'Occitanie 618



SGAR Occitanie - R76-2024-01-15-00001 - Arrêté portant composition du conseil d'administration de l�Établissement public foncier

d'Occitanie 619



SGAR Occitanie - R76-2024-01-15-00001 - Arrêté portant composition du conseil d'administration de l�Établissement public foncier

d'Occitanie 620



SGAR Occitanie - R76-2024-01-15-00001 - Arrêté portant composition du conseil d'administration de l�Établissement public foncier

d'Occitanie 621


